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Sa Majesté le Roi Mohammed VI a
adressé un message de félicitations à
M. Bassirou Diomaye Faye, à l’occa-
sion de son élection à la présidence de

la République du Sénégal.
"Le peuple sénégalais vous a confié le soin

de présider aux destinées de votre Nation en
vous élisant, dès le premier tour, à la Prési-
dence de la République du Sénégal. Je vous fé-
licite et vous adresse Mes vœux les meilleurs
de plein succès dans l’exercice de vos hautes
fonctions", indique SM le Roi dans ce mes-
sage.

Le Souverain souligne en outre que "nos
deux peuples forment une communauté de
valeurs et de destin fondée sur la solide tradi-
tion culturelle et spirituelle qui constitue une
constante des relations entre nos deux pays",
exprimant toute l’estime que Sa Majesté le Roi

porte "à la profondeur historique de ces liens
indéfectibles de fraternité, de solidarité et de
haute considération qui nous unissent".

"Le Royaume du Maroc et la République
du Sénégal constituent également un modèle
de coopération fructueuse, dense et multidi-
mensionnelle", relève le Souverain, assurant de
Sa volonté résolue d’œuvrer, aux côtés du Pré-
sident de la République du Sénégal, "à la di-
versification et au renforcement de notre
partenariat stratégique prometteur, au service
de nos deux jeunesses et en faveur d’une
Afrique unie et prospère".

"Le lien privilégié qui unit le Maroc et le
Sénégal est un héritage précieux que nos deux
pays ont toujours su honorer. Vous pouvez
compter sur la fidèle disposition du Royaume
à coopérer à son prolongement et à sa conso-
lidation", conclut SM le Roi.
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SM le Roi félicite M. Bassirou Diomaye Faye à l’occasion
de son élection à la magistrature suprême du Sénégal

Fondation Mohammed V pour la Solidarité 

SM le Roi pose  la première pierre d’un Centre médical de proximité à Casablanca
et lance la 2ème phase du programme des Unités médicales mobiles connectées
Sa Majesté le Roi Mohammed VI, que Dieu L’as-

siste, a procédé, mardi au quartier Lissasfa, au ni-
veau de la préfecture d’arrondissement Hay

Hassani (Casablanca), à la pose de la première pierre
d’un Centre médical de proximité - Fondation Mo-
hammed V pour la Solidarité et au lancement de la
2ème phase du programme des Unités Médicales Mo-
biles Connectées - Fondation Mohammed V pour la
Solidarité.

Ces deux projets dénotent l'engagement de Sa
Majesté le Roi à renforcer l'offre nationale de santé, à
améliorer les prestations médicales au profit des ci-
toyens, à consolider l'offre de soins de proximité et à
favoriser l’accès des populations, notamment celles is-
sues du monde rural, à des soins de santé de base de
qualité, et d'assurer un suivi médical périodique et ré-
gulier des personnes dont l’état de santé nécessite des
consultations spécialisées. 

Mobilisant un investissement de 90 millions de di-
rhams, le futur Centre Médical de proximité de Lis-
sasfa, le 3ème Centre du genre initié au niveau de la
région de Casablanca-Settat, après ceux réalisés à l’ar-
rondissement Sidi Moumen et à la ville nouvelle d’Er-
rahma, fait partie intégrante d’un plan d’action mené
par la Fondation Mohammed V pour la Solidarité et
visant à soutenir le secteur médical national, à travers
notamment le renforcement de l’offre de soins au ni-
veau des zones urbaines à forte densité démogra-
phique. 

Structure intermédiaire entre le réseau des établis-
sements de soins de santé de base (niveau 1 et 2) et le
réseau hospitalier, le futur Centre, qui bénéficiera à près
de 60.000 personnes par an, devra participer à l’atté-
nuation de la pression exercée sur les établissements
hospitaliers existants dans la région, de même qu’il évi-
tera de longs déplacements vers d’autres structures.

Ce centre médical de proximité sera réalisé dans
un délai de 24 mois sur un terrain de 11.170 m2 (7.692
m2 couverts), et comportera des unités de consulta-
tions externes et explorations fonctionnelles, de réédu-
cation fonctionnelle, de soins bucco-dentaires et des
urgences médicales de proximité.

Il comprendra également des unités de soins de
santé primaires, de radiologie, d’accouchement, de sté-
rilisation, ainsi qu’un bloc opératoire, un laboratoire
d’analyses médicales, un pôle d’hospitalisation (13
chambres doubles), une pharmacie et une cuisine.

Fruit d’un partenariat entre la Fondation Moham-
med V pour la Solidarité et le ministère de la Santé et
de la Protection sociale, ce projet fait partie d’un pro-
gramme global mené par la Fondation prévoyant, à
terme, la réalisation de douze Centres Médicaux de
Proximité : trois à Casablanca, deux à Fès, deux à Tan-
ger et un centre pour chacune des villes d’Agadir, Mar-

rakech, Rabat, Salé et Témara.
A cette occasion, Sa Majesté le Roi a suivi des ex-

plications au sujet du "Système d’Information Hospi-
talier", un dispositif  digital intégré, mis en place par le
ministère de la Santé et de la Protection Sociale et basé
sur le concept du dossier patient qui regroupe l’ensem-
ble des données le concernant : données administra-
tives, dossier médical et dossier de soins.

Disponible aussi bien au sein des établissements
de soins de santé primaires que dans les établissements
hospitaliers, ce dispositif, qui constitue un des piliers
de la refonte du système de santé national, permet aux
professionnels de santé d’avoir accès, de manière sé-
curisée, à tout instant aux données médicales du pa-
tient, l’objectif  étant d’accélérer la prise en charge
médicale et d’améliorer l’efficacité.

Pour ce qui est du programme des Unités Médi-
cales Mobiles Connectées - Fondation Mohammed V
pour la Solidarité, dont la 2ème phase a été lancée ce
mardi par Sa Majesté le Roi, il vise à améliorer l’accès
aux prestations médicales des populations du monde
rural et représente un nouveau modèle d’intervention
qui combine soins de proximité et télémédecine.

Fruit d’un partenariat entre la Fondation Moham-
med V pour la Solidarité, le ministère de la Santé et de
la Protection sociale et la société prestataire MEDIOT

Technology, ce programme pilote a consisté, dans sa
première phase, lancée par le Souverain le 28 octobre
2023, en le déploiement de 50 unités médicales mo-
biles connectées au niveau de 34 provinces et réparties
entre neuf régions du Royaume. La deuxième phase
porte sur le déploiement de cinquante nouvelles unités
médicales mobiles connectées. 

Chaque unité médicale mobile connectée com-
prend un bloc médical composé de deux box polyva-
lents de consultations et de soins, dotés des
instruments médicaux de base, du mobilier médical,
de système de connectivité et d’une gamme complète
d’équipements biomédicaux de dernière génération
qui servent d’outils de travail pour les consultations à
distance.

Le fonctionnement est assuré par une équipe dé-
diée (un médecin généraliste, deux infirmiers [ères] et
un cadre administratif) qui prend en charge les consul-
tations de médecine générale en présentiel, la télé-ex-
pertise, les actes de soins ambulatoires et le suivi des
programmes de santé publique.

Le recours à la télé-expertise est du ressort du mé-
decin généraliste qui, lorsqu’un cas nécessite un avis
ou de l’assistance pour les examens, fait appel, selon la
spécialité requise (gynécologie-obstétrique, pédiatrie,
endocrinologie, dermatologie, ORL, cardiologie, pneu-

mologie et néphrologie), à un médecin spécialiste qui
opère depuis un plateau central de télémédecine relié
à l’ensemble des unités médicales mobiles connectées. 

Sa Majesté le Roi, que Dieu L’assiste, a, par la
même occasion, suivi une simulation d’une télé-exper-
tise assurée par un médecin généraliste sur place en
liaison avec des médecins spécialistes au niveau du pla-
teau central de télémédecine situé à Casablanca. 

Les cinquante unités médicales mobiles connec-
tées, déployées dans le cadre de la première phase, ont
pu, jusqu’au 25 mars, fournir 119.532 prestations mé-
dicales au profit de 104.041 personnes, dont 65 pc de
sexe féminin. Un total de 96.753 ont fait l’objet de
consultations et de soins généralistes et 11.989 cas ont
nécessité un recours à la télé-expertise dans les diffé-
rentes spécialités disponibles.

Sa Majesté le Roi Mohammed VI, que Dieu L’as-
siste, a remis, à cette occasion, à titre symbolique, trois
ambulances et cinq véhicules utilitaires, don de la Fon-
dation Mohammed V pour la Solidarité, aux représen-
tants, respectivement, des communes "Adassil", "Talat
N’Yacoub" et "Tizi N’Test", touchées par le séisme du
08 septembre dernier, et cinq associations. 

Il s’agit d’un don de 46 véhicules au profit des
communes, des associations et des coopératives des
différentes régions du Royaume.
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Réunion du collectif international de soutien aux familles
d’origine marocaine expulsées d’Algérie-1975
Le Bureau exécutif  du Collectif  Inter-

national de soutien aux familles
d’origine marocaine expulsées d’Al-

gérie en 1975 (CiMEA-75) a tenu sa pre-
mière réunion le 25 mars 2024, en présence
de tous les membres du Bureau. Cette réu-
nion a été consacrée à la discussion et à la
mise en œuvre des décisions et recomman-
dations prises lors de la dernière assemblée
générale, qui s'est tenue le 2 mars 2024 au
siège de l'Organisation Marocaine des
Droits Humains à Rabat.

L'ordre du jour comprenait plusieurs
points comme l'échange d'idées, l'évalua-
tion du bilan de travail du Collectif  Inter-
national, ainsi que sa situation juridique,
organisationnelle et financière à la lumière
des résultats de la dernière assemblée géné-
rale, notamment la commémoration de la
50ème année de l'expulsion des Marocains
d'Algérie à partir du 8 décembre 1975.
Cette commémoration sera célébrée tout au
long de l’année 2025.

À cet égard, les membres du Bureau
exécutif  ont exprimé leur entière disposi-
tion à fournir tous les efforts nécessaires
pour réussir cet événement. Ils ont égale-
ment appelé toutes les parties prenantes, à
tous les niveaux, à contribuer et à apporter
tout type de soutien à cette initiative huma-
nitaire et de défense des droits. Cette initia-
tive est inscrite, dans le cadre des
programmes  approuvés par le Collectif  In-
ternational afin de préserver et réhabiliter
la mémoire des victimes des expulsions tou-
chant les Marocains d'Algérie, de défendre
leurs intérêts devant les organes nationaux
et internationaux, et de pousser les autorités
algériennes à reconnaître officiellement les
atrocités commises en 1975 à l'égard de la
communauté d'origine marocaine en Algé-
rie - y résidant légalement depuis des dé-
cennies – dont nombre d’entre elle a
contribué de manière significative à la
guerre de libération contre le colonialisme
français.

Lors de cette réunion, il a été décidé de
faire participer toutes les composantes du
Collectif  International et de ses partenaires,
y compris les associations de victimes, les
institutions et les organismes, ainsi que les
acteurs au Maroc et au niveau international,
pour le suivi des étapes liées à la mise en
œuvre du programme proposé pour la
commémoration de 1975-2025 au niveau
national, régional et international.

La réunion a également abordé les
grandes lignes de l'élaboration d'une straté-
gie médiatique et de communication, consi-
dérée comme essentielle pour sensibiliser et
informer le public sur la tragédie de l'expul-
sion arbitraire des Marocains d'Algérie en
1975, ainsi que pour tirer parti de toutes les
possibilités techniques offertes par les ré-
seaux sociaux, en plus de poursuivre l’ou-
verture à l'université pour encourager la
réalisation des études et recherches sur
cette tragédie et développer des relations de
coopération avec les institutions et associa-

tions ayant des intérêts communs avec le
Collectif  International.

Il convient de rappeler que le CiMEA-
75, qui a été fondé le 27 février 2021 en tant
qu'organisation internationale non gouver-
nementale, vise à récupérer les biens saisis
de manière illégale par l'État algérien, à ob-
tenir une réparation matérielle et morale
pour les victimes des expulsions collectives
et arbitraires, et à faciliter la réunification
des familles marocaines avec celles restées
en Algérie, par la réouverture des frontières
terrestres entre l'Algérie et le Maroc.

Le socle du CiMEA-75, qui compte des
membres parmi les victimes de cette expul-
sion et d'autres acteurs soutenant cette
cause, repose sur les principes contenus
dans la Charte des Nations Unies, la Décla-
ration Universelle des Droits de l'Homme,
les conventions internationales relatives aux
droits de l'homme, et aux mécanismes per-
tinents des droits de l'Homme.

Rabat – le 25 mars 2024
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L’Algérie, pied au mur, a dû faire
marche arrière dans l’affaire des
biens algériens à Rabat.

Après un démenti catégorique des auto-
rités marocaines preuves à l’appui, le ministre
algérien des Affaires étrangères et de la Com-
munauté nationale à l’étranger, Ahmed Attaf,
a affirmé, mardi dernier, que « l’affaire des
biens de l’ambassade d’Algérie au Maroc était
close ».

Selon l’APS, « la souveraineté de l’Algérie
est entre de bonnes mains », a déclaré Ahmed
Attaf  lors d’une conférence de presse au siège

du ministère, notant que «  cette question a
été soulevée par les Marocains et nous y
avons répondu, ce qui a amené le Maroc à
prendre une décision que nous jugeons ap-
propriée, l’affaire étant ainsi close ».

Mais quelle mouche a piqué le ministère
algérien des Affaires étrangères pour qu’il pu-
blie un communiqué incendiaire allant jusqu’à
lancer des menaces contre le Maroc. « L’Al-
gérie condamne dans les termes les plus éner-
giques» le projet de confiscation des prémices
de son ambassade au Maroc. Le gouverne-
ment algérien a affirmé qu’il «répondra à ces
provocations par tous les moyens qu’il jugera

appropriés», lit-on dans ce communiqué
rendu public le 17 mars, avant d’enchaîner :
«Le Royaume du Maroc s’est engagé dans une
nouvelle phase escalatoire dans ses compor-
tements provocateurs à l’égard de l’Algérie.
Ces nouvelles provocations se sont manifes-
tées récemment à travers le projet de confis-
cation des prémices de l’ambassade de l’Etat
algérien au Maroc».

Et pourquoi, au lieu de prendre une déci-
sion épidermique, le ministère algérien n’a-t-
il pas pris contact avec le consulat d’Algérie à
Casablanca pour connaître les détails concer-
nant ce sujet ? D’autant que le régime algérien

était au courant que son consulat à Casa-
blanca était en contact avec les autorités ma-
rocaines depuis plus de deux ans au sujet du
transfert de propriété du bien immobilier ad-
jacent au ministère marocain des Affaires
étrangères comme l’attestent des documents
officiels. 

Une source marocaine a fait savoir que de-
puis janvier 2022, le consul général d’Algérie à
Casablanca a été reçu au ministère plus de qua-
tre fois à propos du projet d’une supposée ex-
propriation pour utilité publique. Et de
souligner que «huit écrits officiels ont été trans-
mis aux autorités algériennes, qui ont répondu
par pas moins de cinq écrits officiels ».

Par ailleurs, l’attitude impulsive de la di-
plomatie algérienne a intrigué les observateurs
et soulevé des questions sur la manière dont
la junte militaire gère ses relations diploma-
tiques avec les pays de son entourage immé-
diat.

L’ancien ambassadeur du Maroc à Alger,
Hassan Abdelkhalek, a dans ce cadre dénoncé
« le recours récurrent du régime algérien à l’es-
calade et à l’alimentation de l’hostilité envers
le Maroc, au milieu de la guerre qu’il lui mène
depuis près d’un demi-siècle, visant à porter
atteinte à son intégrité territoriale et à nuire à
ses intérêts nationaux ». 

Selon ce diplomate, en publiant ce com-
muniqué incendiaire, datant du 17 mars, et
truffé de mensonges, le régime algérien fait
preuve de cécité et de déni de la réalité
puisqu’il a rompu unilatéralement, le 24 août
2021, ses relations diplomatiques avec le
Maroc. « Depuis cette date, l'Algérie n'a plus
d’ambassade à Rabat, tout comme le Maroc
à Alger, et les sièges abritant l'ambassade d'Al-
gérie et ses dépendances après la rupture des
relations diplomatiques sont devenus des
sièges ordinaires que le Maroc a le droit sou-
verain d'exproprier pour utilité publique», a
fait savoir le diplomate marocain.

Mourad Tabet
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Exit les jours tranquilles où obtenir
son permis de conduire ressem-
blait à une promenade de santé.
Désormais, c'est une aventure

digne des plus grandes compétitions cultu-
relles ou intellectuelles. 

Présentée comme un pas en avant vers
l'amélioration de la sécurité routière, la ré-
cente réforme des examens pour l’obtention
du permis de conduire suscite une profonde
indignation parmi les candidats et les profes-
sionnels du secteur. 

La pierre d’achoppement réside dans l'in-
troduction par la NARSA d'une nouvelle
banque de questions, comprenant un impres-
sionnant arsenal de 1000 items pour
l'épreuve du Code de la route. Si cette mesure
vise, selon ses initiateurs, à garantir un niveau
de compétence adéquat chez les conduc-
teurs, elle a également généré une congestion
sans précédent dans les centres d'examen,
avec des taux de réussite exceptionnellement

bas.  
Malgré les bonnes intentions de la

NARSA, le premier jour de mise en œuvre
de ces nouvelles règles a été marqué par une
frustration généralisée parmi les candidats.
Aucun d'entre eux n'a réussi à passer l'exa-
men du Code de la route dans la ville de
Rabat. A Casablanca, le taux de réussite n’a
pas dépassé 5%, alors que seulement deux
personnes ont réussi à Tétouan sur un total
de plus de 80 candidats. Certains ont pointé
du doigt la complexité des nouvelles ques-
tions dépassant le niveau de préparation des
candidats, d’autres ont déploré l’absence de
clarté dans les instructions et le manque de
matériel de préparation adapté à ce nouveau
format d'examen. 

Entre nous, on se demande si cette ré-
forme ne serait pas juste un peu trop... com-
ment dire... tordue ? En plus d’être précipitée
et mal calibrée, puisque les candidats se sen-
tent désorientés face à cette avalanche de

questions. Les professionnels du secteur re-
doutent, quant à eux, une dégradation de la
qualité de la formation des conducteurs, avec
pour corollaire une potentielle augmentation
des accidents de la route.

Toutefois, ce n’est pas ce que pensent les
responsables au sein de la NARSA. Pour eux,
une baisse du taux de réussite était attendue
avec le déploiement de cette nouvelle banque
de questions et une phase d'adaptation à
cette nouvelle norme s’avère nécessaire. 

Toujours selon les responsables de la
NARSA, si l'ancienne banque de questions,
mise en place en 2004, avait permis des taux
de réussite exceptionnels flirtant parfois avec
les 100%, c’est parce qu’il y avait une filtra-
tion progressive de toutes les questions au fil
des années, une particularité unique au
Maroc. «En plus, ce taux de réussite vertigi-
neux ne reflétait pas toujours le niveau réel
de compétence des candidats», estiment-ils. 

Alors doit-on comprendre que, pour eux,

l'ancienne banque de questions était devenue
trop facile, un véritable jeu d'enfant ? Et que
dire des arguments avancés par les profes-
sionnels du secteur et par les candidats eux-
mêmes ?

De toute façon, et au-delà de ces diver-
gences, une question fondamentale émerge:
quelle est la véritable finalité de cette réforme
? Est-elle réellement centrée sur l'améliora-
tion de la sécurité routière, ou bien est-elle
davantage motivée par des considérations
bureaucratiques et statistiques ?  

De plus, la NARSA souhaite également
informatiser davantage l'épreuve du Code de
la route, imposant notamment une plate-
forme supplémentaire pour suivre et évaluer
les candidats. Bien qu’elle ait rendu l'accès à
la plateforme optionnel après ces critiques,
la mise en œuvre de cette réforme a créé une
crise dans le secteur, aggravée par des restric-
tions sur l'utilisation des véhicules dans les
auto-écoles et l'obligation pour les moniteurs
de repasser l'examen.

Peut-être que derrière toute cette histoire
se cache un enseignement : les épreuves for-
gent les caractères autant que les succès. Et
qui sait, peut-être qu'un jour, nos héros dé-
crocheront enfin leur Graal automobile, avec
une tonne de questions et une poignée de
souvenirs absurdes à raconter. En attendant,
la route vers le permis de conduire semble
semée d'embûches mais aussi de quelques fo-
lies bureaucratiques… 

Alors que la NARSA vise à améliorer la
qualité des conducteurs, les changements
abrupts et la complexité des nouvelles me-
sures ont semé le trouble dans le secteur.
Dans cette période de transition, il est impé-
ratif  que les autorités compétentes prennent
en compte les préoccupations légitimes des
différents acteurs du secteur. Il est également
crucial de garantir un juste équilibre entre
l'exigence de qualité et la nécessité de ne pas
décourager des milliers de candidats désireux
d'obtenir leur permis de conduire dans des
conditions justes et transparentes.

Mehdi Ouassat

Permis de conduire ou permis galère
Un examen répulsif accouche d’une myriade de recalés
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L'approche algérienne, qui promeut le sé-
paratisme et la déstabilisation, est désor-
mais isolée, a souligné une délégation

parlementaire marocaine, en marge de sa partici-
pation aux travaux de la 148ème assemblée de
l'Union interparlementaire (UIP).

"L'approche qui soutient le séparatisme et
promeut la déstabilisation des Etats, offrant un
terreau propice à la propagation du terrorisme et
du crime organisé, est devenue isolée et sans pers-
pective tant au niveau régional qu'international",
a indiqué la délégation marocaine, en réponse à
une intervention de la délégation algérienne.

Les parlementaires marocains ont, par ail-
leurs, fait part de leur grand étonnement face à
la volonté manifeste et délibérée de politiser les
dialogues de l'UIP par la délégation algérienne,
rappelant, à cet égard, les graves violations de
l'Algérie du droit international humanitaire et
des principes fondamentaux du droit interna-
tional, ainsi que la Charte des Nations unies,
étant donné que l'Algérie délègue des pouvoirs
à un groupe séparatiste armé sur son territoire,
ce qui a un impact direct sur la stabilité de la ré-

gion dans son ensemble.
La communauté internationale ne cesse de

saluer l'initiative marocaine d'autonomie, a ajouté
la délégation, notant que les provinces du Sud du
Royaume connaissent un développement écono-
mique et social exceptionnel dont témoignent les
nombreuses délégations internationales qui af-
fluent vers ces régions, y compris un grand nom-
bre de délégations parlementaires.

De plus, les populations des provinces du
Sud exercent leurs droits démocratiques dans la
gestion des affaires publiques à travers différentes
institutions élues au niveau local, régional et na-
tional, ont souligné les députés marocains.

Conduite par le président du Groupe parle-
mentaire du Parti Authenticité et Modernité,
Ahmed Touizi, la délégation marocaine est com-
posée de Mustapha Reddad du Groupe Rassem-
blement National des Indépendants (RNI),
d'Omar Hjira du Groupe Istiqlalien de l'Unité et
de l'Egalitarisme, de Khadouj Slassi du Groupe
socialiste-Opposition ittihadie, du conseiller
Kamal Ait Mik (RNI) et de Najib El Khadi, se-
crétaire général de la Chambre des représentants.

5 Actualité

L’approche algérienne promouvant le séparatisme
et la déstabilisation désormais isolée 
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Avec l'avènement du mois béni
de Ramadan, la communauté
marocaine établie en Turquie
en général et à Istanbul en

particulier éprouve de plus en plus le mal
du pays et souhaite faire revivre les cou-
tumes et traditions du Ramadan, tout en
étant ouverte aux traditions du pays d'ac-
cueil.

À la lumière de l'atmosphère unique
qui règne dans la ville d'Istanbul pendant
le mois sacré, alors que la ville se trans-
forme d'un centre touristique animé en

une destination spirituelle paisible, les Ma-
rocains s'efforcent de reproduire l'am-
biance du Ramadan à laquelle ils sont
habitués dans leur pays d'origine.

Quelques jours avant le début de ce
mois sacré, plusieurs membres de la com-
munauté marocaine résidant à Istanbul se
sont rassemblés sur la célèbre place Tak-
sim, pour participer à la première édition
de "l'Exposition ramadanesque des pro-
duits marocains et culturels", organisée
par l'Association d'amitié maroco-turque.

Plusieurs exposants se sont réunis à

cette occasion pour présenter une grande
variété de produits marocains authen-
tiques, notamment les célèbres mets et
pâtisseries particulièrement prisés durant
le Ramadan, ainsi que les habits tradition-
nels, tels que les caftans et les accessoires.

Cette rencontre ne se limitait pas à
présenter uniquement des produits ma-
rocains, mais représentait également une
opportunité de communication et
d'échange culturel entre les membres de
la communauté marocaine et le public
turc. De nombreux événements et activi-

tés culturelles ont été organisés à cet effet,
accompagnés d'ateliers pour faire connaî-
tre l'art culinaire marocain.

Ce rassemblement a constitué aussi
une opportunité pour les Marocains d'Is-
tanbul d'acheter tout ce dont ils avaient
besoin pour le mois sacré, ainsi que de
nouer des contacts avec les Marocains qui
proposent leurs services dans la prépara-
tion et la livraison de plats du pays. 

Toutefois, si la communauté maro-
caine reste attachée à ses coutumes du
Ramadan, elle n'hésite pas à s'ouvrir sur
les traditions du pays d'accueil, d'autant
plus que les Turcs ont leurs propres cou-
tumes liées à ce mois béni.

Ainsi, les Marocains sont devenus des
clients fidèles des marchés du quartier de
Fatih à Istanbul, où les rayons des maga-
sins proposent les meilleurs plats turcs du
Ramadan, notamment les friandises "Ba-
klava" et "Goulasch".

Le "pain du Ramadan" ou (Ramazan
Pidesi), qui est considéré comme l'une
des bases de la table d'Iftar turque, est
également une spécialité prisée des res-
sortissants marocains lors de la rupture
du jeûne. Il n'est pas rare de voir des files
d'attente devant les boulangeries lorsque
le moment de l'Iftar approche pour ache-
ter ce pain frais et chaud.

De nombreux Marocains font part
de leur bonheur de vivre l'ambiance du
Ramadan à Istanbul, riche de son histoire
ancienne et de sa splendeur architecturale,
alors que des bouffées de calme et de
tranquillité émanent des rives du Bos-
phore pendant la journée du Ramadan,
avant que la ville ne reprenne de plus belle
son rythme effréné après l'appel à la
prière du Maghrib.
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Interpellation

Ramadan à Istanbul 

Les Marocains attachés aux traditions,
ouverts aux coutumes du pays d'accueil

Les éléments de la préfecture de police de Marrakech, en coordination avec les services de la Direc-
tion générale de la surveillance du territoire, ont interpellé mardi trois individus pour leurs liens présumés
avec un réseau criminel actif  dans le trafic de drogue et de psychotropes.

Selon une source sécuritaire, deux de ces suspects âgés entre 24 et 45 ans ont été interpellés à bord
d’une voiture utilitaire dont l’immatriculation est falsifiée dès leur arrivée à Marrakech en partance d’une
ville du nord du Royaume.

Ils ont été appréhendés en flagrant délit de livraison d’une cargaison de drogue au troisième suspect,
a-t-on appris de même source.

Les perquisitions effectuées dans le cadre de cette affaire ont abouti à la saisie d’une tonne et de 55
kilogrammes de kif  et de 260 kg de tabac de contrebande, ainsi que de 38 kg de chira et d’une somme
d’argent estimée à 120 millions de centimes qui pourrait être le butin de cette activité criminelle, a-t-on
précisé. Les mis en cause ont été soumis à l’enquête judiciaire menée sous la supervision du parquet
compétent afin de déterminer les ramifications éventuelles de cette activité criminelle et d’interpeller le
reste des complices dans ces actes criminels, d'après la même source.

Arrestation
Les éléments du district préfectoral de sûreté de Nador ont réussi, sur

la base de renseignements précis fournis par les services de la Direction
générale de la surveillance du territoire national (DGST), à interpeller deux
individus âgés de 31 et 48 ans pour leur implication présumée dans une
affaire de possession et de trafic de 16,65 kg de cocaïne et de détention
d’une arme à feu. 

Selon une source sécuritaire, les deux prévenus ont été appréhendés
lors d’opérations simultanées menées à Nador et dans la localité de Far-
khana, pour leur implication présumée dans l'acquisition de cocaïne et son
écoulement au niveau local, indique un communiqué de la Direction gé-
nérale de la sûreté nationale (DGSN), précisant que les fouilles et perqui-
sitions menées ont permis la saisie de 16 plaques d’un poids total de 16 kg
et de 650 g de cocaïne. 

100 cerisiers pour le centenaire du Festival des cerises
Quelque 100 cerisiers seront

plantés lors d'une cérémonie
le 03 avril à Sefrou à l’occa-

sion de la préparation du centenaire du
Festival des cerises de Sefrou.

Cette opération qui sera lancée à
l'initiative du Conseil de la commune
de Sefrou et du ministère de la Jeu-
nesse, de la Culture et de la Commu-
nication, marquera le début des
festivités commémorant la 100ème
édition du Festival des cerises de Se-
frou, prévue du 6 au 9 juin prochain.

Lors de cette cérémonie, 100 ceri-
siers seront plantés dans les espaces
verts et les jardins des institutions pu-
bliques de la ville, marquant le passage
de plus d'un siècle depuis la création de
ce festival. Cette cérémonie verra éga-
lement une forte implication des asso-
ciations de la société civile, des élèves
et des habitants de la ville de Sefrou.

Inscrit par l’UNESCO au patri-
moine culturel immatériel de l’huma-
nité en 2012, ce festival constitue une
occasion de célébrer ce fruit distinctif

et les connaissances, savoir-faire et
formes festives qui l’entourent, tout en
insufflant une dynamique à l’activité
culturelle, touristique et économique
de la ville.

Le Festival des cerises de Sefrou,
qui a vu le jour en 1920 sous le Protec-
torat français, témoigne de la prédomi-
nance des valeurs de tolérance et du
vivre-ensemble parmi les habitants de
Sefrou où coexistaient les trois reli-
gions monothéistes dont les membres
se rassemblaient pour élire Misse Ce-

risette pendant le mois de juin. 
Les célébrations du Festival des ce-

rises se poursuivent pendant quatre
jours avec la pleine implication des ha-
bitants de la ville. Il s’agit aussi d’une
opportunité de redynamiser l'écono-
mie liée au patrimoine immatériel de la
ville de Sefrou et au patrimoine cultu-
rel de toute la région, un patrimoine
urbain ancien caractérisé par le plura-
lisme, la diversité et la richesse, avec
notamment l’artisanat et les produits
locaux.
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Frappes israéliennes sur Gaza
L'armée poursuit ses opérations autour des hôpitaux

D'intenses bombardements israéliens
ont fait mercredi des dizaines de
morts à travers la bande de Gaza,
assiégée et menacée de famine, où

l'armée poursuit ses opérations aux abords de plu-
sieurs grands hôpitaux.

La guerre qui fait rage depuis le 7 octobre
entre Israël et le Hamas ne connaît aucun répit
dans le territoire palestinien, où 66 personnes ont
été tuées dans les bombardements de la nuit, selon
le ministère de la Santé du mouvement islamiste.

Une boule de feu a illuminé le ciel nocturne
au-dessus de Rafah après une frappe aérienne sur
cette ville du sud de Gaza où sont massés un mil-
lion et demi de Palestiniens, selon l'ONU, en ma-
jorité des déplacés.

Au matin, d'épais nuages de fumée s'élevaient
au-dessus d'une zone densément peuplée dans le
nord de la bande de Gaza.

Les opérations terrestres de l'armée israé-
lienne se poursuivent pendant ce temps dans et
aux abords de trois grands hôpitaux, accusés par

Israël d'abriter des bases du Hamas.
L'armée a annoncé mercredi continuer son

opération commencée le 18 mars dans le grand
complexe hospitalier al-Chifa de la ville de Gaza,
dans le nord, affirmant avoir tué jusqu'à présent
"des dizaines de combattants", en avoir arrêté "des
centaines" et avoir découvert des armes.

Des centaines d'habitants ont fui le quartier
depuis une semaine.

Les opérations militaires continuent aussi à
Khan Younès, dans le sud, dans le secteur de deux
hôpitaux distants d'environ un kilomètre, Nasser
et al-Amal, a ajouté l'armée.

L'hôpital al-Amal est "hors service" et "a cessé
de fonctionner complètement", avait indiqué
mardi le Croissant-rouge palestinien après l'éva-
cuation des civils qui s'y trouvaient.

Selon le Croissant-rouge, des milliers de civils
se trouvaient encore mardi dans l'hôpital Nasser,
le plus grand du sud du territoire, encerclé par l'ar-
mée.

"La fermeture forcée de l'hôpital al-Amal,

l'une des rares structures médicales restantes dans
le sud (...) met en danger d'innombrables vies", a
dénoncé la Fédération internationale des sociétés
de la Croix-rouge et du Croissant-rouge (FICR).

Signe d'une situation humanitaire désespérée,
le ministère de la Santé du Hamas a annoncé
mardi la mort de 18 personnes, dont 12 noyées
en mer en essayant de récupérer de la nourriture
parachutée et six tuées dans des bousculades dans
les mêmes circonstances.

Le Hamas a appelé les pays étrangers à cesser
ces opérations et demandé l'ouverture des accès
terrestres pour l'aide humanitaire, strictement
contrôlée par Israël et très insuffisante face aux
besoins immenses des 2,4 millions d'habitants.

Les Etats-Unis ont affirmé qu'ils poursui-
vraient ces parachutages, tout en "travaillant sans
relâche pour augmenter l'arrivée d'assistance hu-
manitaire par voie terrestre".

Au sol, les habitants guettent chaque jour les
parachutes et se précipitent quand ils atterrissent,
se bousculant et se battant même.

"Des gens meurent pour une boîte de thon",
a lancé l'un d'eux, Mohamad Al-Sabaawi, brandis-
sant l'unique boîte de thon qu'il a pu récupérer
après un parachutage sur le nord de la bande de
Gaza.

La guerre a éclaté le 7 octobre quand des
commandos du Hamas infiltrés depuis Gaza ont
mené une attaque sans précédent dans le sud d'Is-
raël qui a entraîné la mort d'au moins 1.160 per-
sonnes, essentiellement des civils, selon un
décompte de l'AFP établi à partir de données of-
ficielles israéliennes.

D'après Israël, environ 250 personnes ont été
enlevées et 130 d'entre elles sont toujours otages
à Gaza, dont 34 seraient mortes.

Israël a réagi au plus haut niveau mercredi
après des révélations d'agressions sexuelles subies
par une ex-otage du Hamas, Amit Soussana, pen-
dant sa captivité de 55 jours.

En représailles à cette attaque qui a traumatisé
le pays, Israël a juré de détruire le Hamas, au pou-
voir à Gaza depuis 2007. Son armée a lancé une
offensive dans la bande de Gaza qui a fait jusqu'à
présent 32.414 morts, majoritairement des civils,
selon le ministère de la Santé du Hamas.

Le Conseil de sécurité de l'ONU a adopté
lundi une première résolution appelant à un "ces-
sez-le-feu immédiat" à Gaza, par 14 voix pour et
une abstention, celle des Etats-Unis qui avaient
jusqu'alors bloqué trois projets de résolution en
ce sens. Les Etats-Unis ont redoublé de pressions
ces dernières semaines sur leur allié israélien, pour
qu'il épargne les civils et renonce à son offensive
terrestre annoncée contre Rafah.

Le Qatar, pays médiateur avec les Etats-Unis
et l'Egypte, a affirmé mardi que les négociations
indirectes entre le Hamas et Israël pour une trêve
associée à un échange d'otages et de prisonniers
palestiniens se poursuivaient, bien que les deux
camps se renvoient la responsabilité du blocage.

A Tel-Aviv, des familles d'otages ont mani-
festé mardi soir pour exhorter le gouvernement
israélien à conclure un accord.

La guerre dans la bande de Gaza s'accom-
pagne d'une flambée de violence à la frontière is-
raélo-libanaise.

Le Hezbollah libanais, allié du Hamas, a an-
noncé mercredi avoir tiré des roquettes sur le nord
d'Israël, où les services de secours israéliens ont
fait état d'un mort, en représailles à un bombar-
dement imputé à l'armée israélienne qui a tué sept
secouristes dans un village frontalier.

Dans une ville endeuillée, des Moscovites partagés sur les accusations visant l'Ukraine
Meurtris par la sanglante attaque du Crocus

City Hall, des Russes insistent sur leur
union dans la douleur. Mais les opinions

sont partagées quant à la version des faits du Krem-
lin semblant accuser l'Ukraine.

L'attentat commis par un commando armé
vendredi soir et qui a fait au moins 137 morts a été
revendiqué par les jihadistes de l'Etat islamique
(EI). Mais le Kremlin n'a jamais évoqué leur res-
ponsabilité, insistant sur le fait que les quatre assail-
lants présumés, qui ont été arrêtés, auraient tenté
de fuir en Ukraine, pointant du doigt le pays qu'il a
attaqué en 2022 et combat depuis deux ans.

Beaucoup refusent de s'exprimer sur un sujet
aussi sensible. Mais Vamig Aliev, étudiant en mé-
decine de 22 ans et qui dit que ses parents sont mu-
sulmans, accepte.

Il estime que Kiev a déjà commis des attentats,
référence à des assassinats ciblés à la bombe pour
lesquels l'Ukraine fait figure de principal suspect.
Mais il note aussi que le modus operandi de l'at-
taque de vendredi lui paraît être le fait de combat-
tants islamistes.

"Je pense que derrière cet acte terroriste il y a
les islamistes extrémistes de l'EI. L'Ukraine com-
met aussi des actes terroristes, mais là ça rassemble
plus à ce que font les islamistes", a relevé le jeune
homme, qui dit être un habitué du Crocus City
Hall.

"Je ne crois pas à la version de la participation
de l'Ukraine même après ce que le président (Pou-
tine) a dit", a-t-il insisté.

Malgré ce désaccord, il juge que la tragédie a
été un facteur d'unité.

"De tels événements unifient afin qu'on puisse
ensemble surmonter les obstacles", ajoute Vamig.
"Je ne suis pas surpris (du soutien des Occidentaux
qui ont dénoncé l'attaque), personne n'aime les ter-
roristes".

Rouslana Baranovskaïa, juriste de 35 ans, est,
elle, très émue. Des yeux pleins de larmes, elle ra-
conte avoir été "souvent" au Crocus City Hall et se
dit en "état de choc".

Mais elle s'interroge sur le fait que les autorités
russes, qui ont toujours vanté la puissance de leur
appareil sécuritaire, n'aient pas pu empêcher cette

tragédie.
D'autant que des pays occidentaux avaient mis

en garde Moscou et leurs ressortissants en Russie
d'une attaque en préparation.

"Les Etats-Unis et le Royaume-Uni avaient
prévenu leurs ressortissants, alors voilà la question:
pourquoi nos services spéciaux ne savaient-ils
rien?", s'agace-t-elle.

Mardi, trois jours avant l'attentat, Vladimir
Poutine avait dénoncé les mises en garde "provo-
catrices" des Etats-Unis et "une volonté d'intimider
et de déstabiliser notre société", lui qui considère
Washington comme un ennemi existentiel.

Et dimanche, Washington a répété que "l'Etat
islamique porte l'entière responsabilité de cet atten-
tat" et dit ne voir "aucune implication ukrainienne".
"Début mars, le gouvernement américain a partagé
avec la Russie des informations sur un projet d'at-
tentat terroriste à Moscou", a indiqué une porte-
parole de la Maison Blanche.

"Je ne me sens pas en sécurité, que quelqu'un
puisse surgir et me tuer, ça fait peur", confie pour
sa part Mme Baranovskaïa.

Pour d'autres cependant, l'implication de Kiev
est probable. Les autorités russes ne cessent de pré-
senter l'Ukraine comme étant dirigée par des
"nazis" ou comme menant des "attaques terro-
ristes", afin de justifier l'assaut lancé le 24 février
2024 par le Kremlin.

Valéry Tchernov, 52 ans, relève qu'avec l'at-
taque du Crocus City Hall tout le monde va "com-
prendre que le front n'est pas seulement dans une
partie de la Russie mais dans tout le pays".

"Certains n'avaient pas compris qu'il y a une
guerre et que dans ce cas tous les moyens sont
bons", affirme ce commerçant.

"Qui est derrière (les assaillants)? Les ennemis
de la Russie et de Poutine pour déstabiliser le pou-
voir".

"Concrètement c'est possible (que ce soit)
l'Ukraine et les Occidentaux. Je n'exclus rien. C'est
possible qu'ils aient utilisé l'EI pour détourner l'at-
tention de l'opinion publique", a-t-il martelé.

M. Tchernov espère donc désormais que "la
société a compris que la guerre est dans tous les re-
coins du pays".
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Le lancement effectif  du marché
à terme devrait avoir lieu "pro-

chainement" dans le cadre de l’ini-
tiative de création de nouveaux
marchés initiée par le nouveau Plan
stratégique de l'Autorité marocaine
du marché des capitaux (AMMC),
a indiqué la présidente de l’Auto-
rité, Nezha Hayat.

“En termes de création de
nouveaux marchés, nous ciblons le
lancement effectif  du marché à
terme prochainement avec la fina-
lisation des dimensions techniques
et réglementaires, ainsi que le dé-
ploiement d’une série d’actions de
sensibilisation et d’accompagne-
ment de l’écosystème”, a précisé
Mme Hayat dans une interview ex-
clusive à la MAP.

Et d’expliquer que cela devrait
offrir de nouvelles opportunités de
diversification et de couverture des
risques pour les investisseurs, et
contribuerait à l’amélioration de la
liquidité du marché, composante
essentielle de son attractivité.

Mme Hayat a également af-
firmé l’engagement de l’AMMC à
poursuivre l’implémentation des
réformes entamées sur les autres
segments du marché, notamment
celui de la gestion collective de
l’épargne, à travers l’accompagne-
ment de l’opérationnalisation de la
refonte de la loi sur les Organismes
de placement collectif  en valeurs
mobilières (OPCVM).

Cette dernière permettra la co-
tation des OPCVM à travers les

Exchange Traded Funds (ETF)
ainsi que l’introduction des fonds à
règles de fonctionnement allégées
afin de répondre aux besoins spé-
cifiques des différentes catégories
d’investisseurs, qu’il s’agisse de
grand public ou d’investisseurs dits
"professionnels", a-t-elle détaillé.

Concernant le dispositif  de co-
tation des OPCI (Organismes de
placement collectif  immobilier),
Mme Hayat a fait savoir qu’il sera
également activé dans l’objectif
d’élargir la base d’investisseurs et
offrir ainsi une plus grande acces-
sibilité et liquidité pour ce segment
de marché.

Dans cet objectif, a-t-elle pour-
suivi, l’AMMC continuera à ac-
compagner les différents
intervenants du marché pour étof-
fer l’offre de produits financiers et
stimuler la demande des investis-
seurs en encourageant le recours
aux conseillers en investissement fi-
nancier ainsi qu’à des canaux de
distribution efficients, notamment
digitaux.

Ces nouveaux marchés et ins-
truments exigent la mise en place
d’un dispositif  de supervision
adapté à leur complexité et leurs
composantes technologiques, a re-
levé la présidente de l’AMMC, no-
tant que ce dispositif  s’appuiera
aussi bien sur une approche orien-
tée risques que sur l’utilisation d’ou-
tils digitaux.

La mise en œuvre de ces ac-
tions devrait améliorer la contribu-
tion du marché des capitaux au
financement de l’économie, en
mettant à profit son potentiel im-

portant de mobilisation de
l’épargne et d’orientation de celle-
ci vers le financement de l’investis-
sement productif, a-t-elle conclu. 

La publication du troisième
Plan stratégique de l’AMMC s’ins-
crit dans un contexte national par-
ticulier, caractérisé par le lancement
de plusieurs projets structurants
pour le Maroc, notamment de
grands projets d’infrastructures,
pour lesquels des financements in-
novants à travers le marché des ca-
pitaux seront nécessaires, a fait
remarquer Nezha Hayat.

Il vise à favoriser l’utilisation
des solutions existantes et à en fa-
ciliter l’accès pour les divers acteurs
économiques, a indiqué la prési-
dente de l’AMMC soulignant qu’il

traduit également une forte volonté
de déployer de nouvelles solutions
innovantes tout en s’inspirant des
orientations de développement na-
tional.

Dans ce sens, Mme Hayat a fait
part de la pleine mobilisation de
l'AMMC pour les cinq prochaines
années afin de développer un mar-
ché financier efficace et accessible.

L'accent sera mis sur l'accom-
pagnement des nouveaux défis liés
à l'innovation financière et à la du-
rabilité, le renforcement de l'éduca-
tion financière pour favoriser la
mobilisation de l'épargne et proté-
ger les investisseurs, ainsi que
l'adaptation de l’AMMC pour ré-
pondre aux évolutions constantes
du marché financier.
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Tourisme 
Fès compte plus de 180
établissements d'hébergement
touristique classés

Fès, classée patrimoine mondial de
l'UNESCO et destination de choix pour
des dizaines de milliers de touristes na-
tionaux et étrangers, compte 183 établis-
sements d’hébergement Touristique
classés (EHTC), selon le Centre régional
de l'investissement (CRI) de Fès-Mek-
nès.

Parmi ces unités (hôtels classiques,
résidences touristiques et maisons
d’hôte) qui totalisent 9.865 lits classés, fi-
gurent six hôtels de catégorie 5 étoiles
d'une capacité litière de 2290, d'après les
indicateurs du secteur pour l'année 2023.

Ces unités font partie de près de 400
établissements d’hébergement touris-
tique classés, toutes catégories confon-
dues, que compte la région de
Fès-Meknès, rapporte la MAP. 

La capacité d’accueil de ces unités,
qui se répartissent sur les neuf  préfec-
tures et provinces que compte la région,
avoisine les 20.000 lits.

Fès-Meknès a œuvré à la consolida-
tion de son statut de troisième pôle tou-
ristique majeur du Maroc, grâce à la
politique volontariste imprimée par le
Royaume au secteur touristique, sous
l'impulsion de SM le Roi 
Mohammed VI.

L'attrait de cette région s'est consi-
dérablement renforcé grâce à la restau-
ration et à la valorisation de son
patrimoine touristique, ainsi qu’à la fa-
veur des programmes dédiés à la réha-
bilitation des médinas de Fès et de
Meknès et d’une vingtaine d'édifices his-
toriques.

Grâce à son positionnement au
cœur des échanges économiques natio-
naux, la région de Fès-Meknès figure
parmi les huit destinations touristiques
identifiées dans le cadre de la Stratégie
touristique nationale "Territoire Maroc
centre". 

Son ambition est de se positionner
comme une destination privilégiée pour
les voyageurs en quête de culture, d'his-
toire et de bien-être, en mettant en avant
la complémentarité forte entre les sites
de Fès, Meknès et Ifrane.

La région vise également à se dé-
marquer sur le plan international à
moyen et long termes (2035) en deve-
nant un véritable moteur de croissance
culturelle. 

Pour réaliser cet objectif, elle s'ins-
pire de l'essor de la destination "Marra-
kech", en mettant en avant l'authenticité,
l'identité, la découverte du patrimoine et
de la culture, ainsi que la qualité de l'hé-
bergement et de la restauration. 

La ville de Fès, chef-lieu de la région,
continue de jouer le rôle de locomotive
du tourisme régional en comptant sur la
diversité de son potentiel patrimonial,
humain et naturel. Sa médina est consi-
dérée comme l'une des villes historiques
les plus vastes et les mieux conservées
du monde arabo-musulman. 

Marché des capitaux

Nezha Hayat annonce le lancement
effectif imminent du marché à terme

L’opération 
s’inscrit dans 
le cadre de 
l’initiative de
création de 
nouveaux 
marchés, selon 
la présidente 
de l’AMMC

“ Place de la Bourse de Casablanca
dans le nouveau Plan stratégique 

« Le Plan stratégique de l’AMMC prévoit des mesures visant à
améliorer l’attractivité de la Bourse et en faciliter l’accès pour les en-
treprises et les investisseurs.

En premier lieu, l’AMMC accompagnera les différentes initiatives
visant à développer le marché boursier, en particulier la feuille de
route que la Confédération générale des entreprises du Maroc
(CGEM) et la Bourse de Casablanca ont lancée récemment avec
notre soutien.

Nous contribuerons à la réalisation des objectifs de cette feuille
de route, notamment en appuyant les mesures qui y sont prévues en
vue de faciliter le financement des entreprises, particulièrement les
PME.

L’AMMC accompagnera également l’opérationnalisation des dis-
positifs de cotation de nouveaux types d’instruments, des titres libel-
lés en devises ou encore ceux émis par les personnes morales
étrangères », selon Nezha Hayat. 
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Forum ivoiro-marocain sur la décarbonation 

Vers le renforcement de la collaboration
pour une économie décartonnée

Le Conseil de la concurrence a annoncé, mardi, que
tous les opérateurs économiques concernés par la pratique
de facturation des frais de services aux clients sur le paie-
ment des factures par voie électronique, ont cessé de pro-
céder à ces prélèvements. "Dans le cadre du suivi de
l'évolution des pratiques de prélèvement de frais à l'occa-
sion des règlements des factures par voie électronique, le
Conseil de la Concurrence a le plaisir d'annoncer que tous
les opérateurs économiques concernés par la pratique de
facturation des frais de services aux clients, ont cessé de
procéder à ces prélèvements", indique un communiqué du

Conseil.
A cet égard, la même source rappelle que les efforts

entrepris par le Conseil de la Concurrence, en étroite coor-
dination avec tous les partenaires concernés, ont permis,
dans une première étape, de faire cesser cette pratique par
les entreprises opérant dans le secteur des télécommuni-
cations, les établissements d'enseignement privé, les en-
treprises gestionnaires déléguées et les régies de
distribution d'eau et d'électricité, ainsi que l'Office national
de l'électricité et de l'eau potable (ONEE).

Ensuite, d'autres services de l'Etat qui s'étaient engagés

à mettre fin à cette pratique l'ont effectivement abandonné
à partir du début de l'année 2024, à savoir la Direction Gé-
nérale des Impôts (DGI) et la Caisse Nationale de Sécurité
Sociale (CNSS), marquant ainsi l'adhésion de l'ensemble
des acteurs concernés par cette pratique à cette action, fait
savoir le communiqué. Et de conclure : "Ainsi, le Conseil
félicite l'ensemble des acteurs concernés, leur forte impli-
cation a permis d'apporter, dans un cadre concerté et
constructif, une solution définitive à cette pratique qui
porte atteinte aux intérêts des consommateurs et freine le
développement de la digitalisation de notre économie"

Paiement des factures par voie électronique : Fin des prélèvements des frais de services 

  

    
     

La transition vers une écono-
mie décarbonée en Afrique
nécessite une collaboration

étroite entre les acteurs clés du sec-
teur au niveau continental, ont sou-
ligné, mardi à Casablanca, les
participants au forum ivoiro-maro-
cain sur la décarbonation.

Lors de cette rencontre tenue
sous le thème "de la CAN 2023 en
Côte d'voire à la CAN 2025 au
Maroc : Comment agir sur l'em-
preinte carbone des grands évène-
ments sportifs en Afrique ?", les
intervenants ont souligné que la
coopération serait essentielle pour
mettre en œuvre des politiques et
des initiatives concrètes visant à
promouvoir les énergies propres, à
encourager l'adoption de pratiques
durables dans divers secteurs indus-
triels et à sensibiliser aux enjeux en-
vironnementaux.

A cette occasion, le vice-prési-
dent général de la Fédération natio-
nale de l’électricité, de l’électronique
et des énergies renouvelables (FE-
NELEC), Mounir Souiza, a affirmé
que "les relations entre le Maroc et
la Côte d'Ivoire représentent un

partenariat dynamique, caractérisé
par des échanges nourris en exper-
tise, d’où l’impérativité d'approfon-
dir nos relations, notamment en
matière de décarbonation". 

Face aux défis environnemen-
taux actuels, il est crucial pour les
deux nations de travailler de
concert afin de développer des so-
lutions innovantes et durables vi-
sant à réduire les émissions de
carbone et à promouvoir une éco-
nomie plus respectueuse de l'envi-
ronnement, a-t-il expliqué, ajoutant
que cette rencontre offre l'oppor-
tunité de discuter de l'expérience de
la Côte d'Ivoire en matière d'accueil
des grands événements sportifs. 

"Cette discussion revêt une im-
portance particulière étant donné
que le Maroc accueillera la Coupe
d'Afrique des Nations en 2025 et la
Coupe du Monde en 2030. Nous
pourrons ainsi bénéficier des ensei-
gnements tirés par la Côte d'Ivoire
pour garantir le succès de ces évé-
nements à venir", a-t-il dit.

Pour sa part, rapporte la MAP,
le vice-président de la Fédération
Ivoirienne des Petites et Moyennes

Entreprises (FIPME), Dago Se-
rikpa, a souligné que la maitrise de
la gestion énergétique est fonda-
mentale pour le bon fonctionne-
ment de toutes les autres activités
et facettes de l'économie. 

"C'est dans ce contexte que
cette opportunité de dialogue et
d'échange revêt une signification
particulière. Le Maroc témoigne
d'une croissance notable, notam-
ment dans le secteur des entre-
prises, et il est essentiel que nous
unissions nos forces pour explorer
les opportunités de collaboration
qui s'offrent à nous", a-t-il pour-
suivi.

Dans ce même sillage, le prési-
dent de l’Association des Acteurs
et Entreprises pour la Transition
Bas Carbone et de Services Eco
Energétiques, Edi Boraud, a relevé
qu’afin de contribuer efficacement
à la lutte contre les changements
climatiques, la préservation de la
biodiversité et la lutte contre la dé-
sertification, il est essentiel de pro-
mouvoir l'éducation
environnementale (écocitoyen-
neté), d'organiser des manifesta-

tions promotionnelles écologiques,
et de développer des projets bas
carbone.

M. Boraud a par ailleurs appelé
à promouvoir l'éco-exemplarité en
encourageant les entreprises, les
institutions et les individus à adop-
ter des pratiques exemplaires en
matière de durabilité environne-
mentale.

Décarboner les grands évène-
ments africains et plus largement
ceux sportifs s’inscrit dans le res-
pect de l'Accord de Paris sur le cli-
mat de 2015 et des Contributions
Déterminées au niveau National
(CDN), a-t-il fait valoir.

De son côté, le directeur géné-
ral de l’Institut de formation pro-
fessionnelle aux métiers des
énergies renouvelables et de l'effi-
cacité énergétique (IFMEREE),
Amine El Mosalami, a rappelé que
la stratégie énergétique du Maroc
repose sur trois piliers majeurs, à
savoir les énergies renouvelables,
l'efficacité énergétique et l'intégra-
tion régionale. 

Avec des capacités dans le do-
maine des énergies renouvelables

parmi les meilleures au monde, le
Maroc dispose d'atouts indéniables
pour la transition énergétique, avec
une expertise développée sur une
quinzaine d'années dans ce do-
maine, a souligné M. El Mosalami,
notant que l'offre Maroc de hydro-
gène vert représente une autre ini-
tiative majeure, avec la mobilisation
de terrains et d'infrastructures pour
développer cette filière promet-
teuse.

Dans le secteur des transports,
responsable de 29% des émissions
au Maroc, des mesures publiques
sont mises en place pour encoura-
ger la mobilité verte, notamment à
travers le développement des trans-
ports en commun et la promotion
des véhicules électriques et hy-
brides, a-t-il soulevé.

Ce forum a également été l'oc-
casion d'organiser des rencontres
d'affaires B2B entre les opérateurs
marocains et ivoiriens afin de per-
mettre aux entreprises des deux
pays de se rencontrer, d'échanger,
et d'explorer de nouvelles opportu-
nités de partenariat et de collabora-
tion.  

Le résultat net consolidé de la
société Aluminium du Maroc

s'est élevé à 6,7 millions de di-
rhams (MDH) en 2023, contre 4,5
MDH en 2022.

Ce résultat a été impacté par
l'activité Acier de la filiale Indus-
tube et l'activité de la filiale "La Ro-
seraie de l'Atlas" qui enregistre une
contribution négative au résultat
de 16,2 MDH, indique un com-
muniqué d'Aluminium du Maroc,
dont le Conseil d'administration

s'est réuni lundi, sous la présidence
de Mohamed El Alami, en vue
d'arrêter les comptes sociaux et
consolidés au 31 décembre 2023 et
d'examiner et d'arrêter les termes
du projet de Fusion par absorption
avec la Société Industube.

Concernant le chiffre d'affaires
(CA) consolidé, il s'est établi à 1,27
milliard de dirhams (MMDH), en
baisse de 10% en comparaison
avec l'exercice précédent. Cette va-
riation s'explique principalement

par le recul du CA de l'activité
"aluminium", impacté par la baisse
des cours à l'international en 2023,
rapporte la MAP.

Par ailleurs, la société Alumi-
nium du Maroc a fait savoir qu'elle
a mobilisé ses équipes, courant
2023, autour de l'élaboration de
son plan stratégique 2024-2034, vi-
sant à impulser une nouvelle dyna-
mique de croissance, dans un
environnement en forte mutation. 

Ce plan, s'appuyant sur un mo-

dèle économique durable, a été
construit avec trois ambitions,
dont la consolidation du leadership
d'Aluminium du Maroc sur le mar-
ché national en déployant ses ca-
pacités et son expertise au service
de l’accompagnement de ses
clients, avec une contribution ac-
tive aux grands chantiers natio-
naux.

Il s'agit aussi de l'accélération
du développement à l'export
d'Aluminium du Maroc, à travers

notamment l'ouverture sur de
nouveaux marchés en Europe, en
tirant profit des acquis en matière
de normes et de conformité et de
la transformation de ses activités
dans le sens de l'amélioration de
l'efficience opérationnelle au béné-
fice de la clientèle, tout en érigeant
le schéma directeur de décarbona-
tion en priorité et en se position-
nant en tant qu'acteur actif  d'une
construction écoresponsable et
durable.

     
     

          
           

   
       

          
        

         
 

         
           
        

     
         

          
     

Aluminium du Maroc augmente son 
résultat net consolidé en 2023
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Un vaste site en ruine aux confins
de la Turquie et face à lui, un
pont effondré qui enjambe la ri-

vière marquant la frontière avec l'Armé-
nie.

Pour les historiens et responsables lo-
caux, la restauration de la cité d'Ani, clas-
sée depuis 2016 au patrimoine mondial de
l'Unesco, jetterait pourtant une passerelle
entre les deux pays, contribuant à norma-
liser leurs relations difficiles.

Ani, non loin de la ville de Kars dans
l'est de la Turquie, fut la capitale du
royaume médiéval d'Arménie vers la fin
du premier millénaire, avant que sa
conquête en 1064 par les Seldjoukides
n'accélère son déclin, parachevé par la
conquête mongole et un séisme.

Pour Vedat Akçayoz, président de
l'Association culturelle et artistique de
Kars, les ruines d'Ani constituent un "pa-
trimoine commun de l'humanité" au-delà
des frontières.

"Ani a été zoroastrien, chamanique,
païen, chrétien, musulman. Ani c'est moi,
c'est vous", martèle cet archéologue ama-
teur, auteur d'une somme sur Ani.

Ankara n'entretient pas de relations di-
plomatiques avec l'ancienne république
soviétique: entre les deux, le souvenir san-

glant des massacres d'Arméniens par les
forces ottomanes au début du XXe siècle,
qualifiés de génocide par Erevan et de
nombreux Parlements occidentaux dont
ceux des Etats-Unis et de l'Union euro-
péenne.

L'Arménie est entrée en pourparlers
avec l'allié régional de la Turquie, l'Azer-
baïdjan, voisin renforcé par sa reconquête
du territoire contesté du Haut-Karabakh
au terme d'une offensive éclair en octobre
après des décennies de conflit.

Pour les officiels turcs, la dynamique
enclenchée depuis pourrait contribuer à
normaliser les relations entre Ankara et
Erevan.

Pendant des années, il fallait obtenir
un permis pour se rendre sur le site d'Ani,
mais les autorités ont à coeur désormais
de promouvoir sa beauté envoûtante.

Des travaux de restauration et de
conservation, dont certains financés par
l'Union européenne, sont en cours.

"Des études de préservation ont été
réalisées, un système de caméras installé
pour protéger les ruines des menaces ex-
térieures", indique Gonca Pabuccu, res-
ponsable adjointe des fouilles.

"Notre objectif  n'est pas seulement de
découvrir de nouvelles structures, mais

aussi de préserver celles que nous avons
déjà mises au jour et de les présenter aux
touristes", poursuit-elle.

Vedat Akçayoz estime que 80 à 85%
du site restent à dégager.

"Ani sous terre est aussi important
que ce que nous voyons en surface. Dans
les grottes tout autour du site, on voit des
églises, des mosquées et d'autres lieux de
culte", souligne-t-il.

L'historien local invite à épouser le
point de vue du défunt journaliste turco-
arménien Hrant Dink, assassiné en 2007
à Istanbul.

Dink, directeur de l'hebdomadaire bi-
lingue turc-arménien Agos, qui prônait la
réconciliation entre les deux communau-
tés, évoquait en 2006 les Turcs et les Ar-
méniens comme "deux peuples malades".

"Les Arméniens vivent un grand trau-
matisme. Dirigé contre les Turcs. Les
Turcs sont en proie à une immense para-
noïa dirigée contre les Arméniens. Nous
sommes tous fous", disait-il.

"Qui nous soignera? (...) Les Armé-
niens seront les médecins des Turcs et les
Turcs, ceux des Arméniens".

Pour Vedat Akçayoz, cette prophétie
de Dink est porteuse d'avenir: "Il n'y a
d'autre issue que la paix", affirme-t-il.

Ani compte tout autant pour les
Turcs. En 1064, le souverain seldjoukide
Alp Arslan démontait la croix de la cathé-
drale délabrée, devenue la "mosquée de la
conquête".

"C'est une terre conquise par nos an-
cêtres: la première prière du vendredi du
sultan Alp Arslan, la première mosquée
turque, le premier cimetière turc, le pre-
mier bazar turc, tout est ici", explique le
gouverneur de Kars, Ziya Polat.

Un responsable local ajoute sous cou-
vert d'anonymat qu'Ani, plus que tout
autre site, est susceptible d'être récupéré
politiquement.

"Il reste une capitale religieuse pour
les Arméniens et la première ville d'Ana-
tolie conquise par les Turcs", relève-t-il,
estimant qu'une ouverture de la frontière
drainerait de nouveaux visiteurs.

"Les Arméniens voudraient aussitôt y
amener leurs petits-enfants", croit-il. "On
ne peut pas bâtir l'avenir sur les tragédies
du passé", ajoute-t-il.

Vedat Akçayoz désigne le pont en
ruine surplombant la rivière Arpaçay,
frontière entre la Turquie et l'Arménie.

"A votre avis, le poisson qui nage en
dessous, il est turc ou arménien?", inter-
roge-t-il.

Sur les ruines de
l'ancienne cité

d'Ani, pont entre
Turcs et Arméniens
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Chapitre V

À neuf  heures du matin, Évariste
trouva dans le jardin du Luxembourg
Élodie qui l’attendait sur un banc. 

Depuis un mois qu’ils avaient
échangé leurs aveux d’amour, ils se
voyaient tous les jours, à l’Amour peintre
ou à l’atelier de la place de Thionville, très
tendrement, et toutefois avec une réserve
qu’imposait à leur intimité le caractère
d’un amant grave et vertueux, déiste et
bon citoyen, qui, prêt à s’unir à sa chère
maîtresse devant la loi ou devant Dieu
seul, selon les circonstances, ne le voulait
faire qu’au grand jour et publiquement.
Élodie reconnaissait tout ce que cette ré-
solution avait d’honorable ; mais, déses-
pérant d’un mariage que tout rendait
impossible et se refusant à braver les
convenances sociales, elle envisageait au
dedans d’elle-même une liaison que le se-
cret eût rendue décente jusqu’à ce que la
durée l’eût rendue respectable. Elle pen-
sait vaincre, un jour, les scrupules d’un
amant trop respectueux ; et, ne voulant
pas tarder à lui faire des révélations né-
cessaires, elle lui avait demandé une heure
d’entretien dans le jardin désert, près du
couvent des Chartreux. 

Elle le regarda d’un air de tendresse
et de franchise, lui prit la main, le fit as-
seoir à son côté et lui parla avec recueil-
lement : 

— Je vous estime trop pour rien vous
cacher, Évariste. Je me crois digne de
vous, je ne le serais pas si je ne vous disais
pas tout. Entendez-moi et soyez mon
juge. Je n’ai à me reprocher aucune action
vile, basse ou seulement intéressée. J’ai
été faible et crédule… Ne perdez pas de
vue, mon ami, les circonstances difficiles
dans lesquelles j’étais placée. Vous le
savez : je n’avais plus de mère ; mon père,
encore jeune, ne songeait qu’à ses amu-
sements et ne s’occupait pas de moi.
J’étais sensible ; la nature m’avait douée
d’un cœur tendre et d’une âme généreuse
; et, bien qu’elle ne m’eût pas refusé un
jugement ferme et sain, le sentiment alors
l’emportait en moi sur la raison. Hélas !
il l’emporterait encore aujourd’hui, s’ils
ne s’accordaient tous deux, Évariste,
pour me donner à vous entièrement et à
jamais ! 

Elle s’exprimait avec mesure et fer-
meté. Ses paroles étaient préparées ; de-
puis longtemps elle avait résolu de faire
sa confession, parce qu’elle était franche,
parce qu’elle se plaisait à imiter Jean-
Jacques et parce qu’elle se disait raison-
nablement : « Évariste saura, quelque
jour, des secrets dont je ne suis pas seule
dépositaire ; il vaut mieux qu’un aveu,
dont la liberté est toute à ma louange,
l’instruise de ce qu’il aurait appris un jour
à ma honte. » Tendre comme elle était et
docile à la nature, elle ne se sentait pas
très coupable et sa confession en était
moins pénible ; elle comptait bien, d’ail-
leurs, ne dire que le nécessaire. 

— Ah ! soupira-t-elle, que n’êtes-vous
venu à moi, cher Évariste, à ces moments
où j’étais seule, abandonnée ?… 

Gamelin avait pris à la lettre la de-
mande que lui avait faite Élodie d’être
son juge. Préparé de nature et par éduca-
tion littéraire à l’exercice de la justice do-
mestique, il s’apprêtait à recevoir les
aveux d’Élodie. 

Comme elle hésitait, il lui fit signe de

parler. 
Elle dit très simplement : 
— Un jeune homme, qui parmi de

mauvaises qualités en avait de bonnes et
ne montrait que celles-là, me trouva
quelque attrait et s’occupa de moi avec
une assiduité qui surprenait chez lui : il
était à la fleur de la vie, plein de grâce et
lié avec des femmes charmantes qui ne se
cachaient point de l’adorer. Ce ne fut pas
par sa beauté ni même par son esprit qu’il
m’intéressa… Il sut me toucher en me té-
moignant de l’amour, et je crois qu’il
m’aimait vraiment. Il fut tendre, em-
pressé. Je ne demandai d’engagements
qu’à son cœur, et son cœur était mo-
bile… Je n’accuse que moi ; c’est ma
confession que je fais, et non la sienne. Je
ne me plains pas de lui, puisqu’il m’est
devenu étranger. Ah ! je vous jure, Éva-
riste, il est pour moi comme s’il n’avait ja-
mais été ! 

Elle se tut. Gamelin ne répondit rien.
Il croisait les bras ; son regard était fixe
et sombre. Il songeait en même temps à
sa maîtresse et à sa sœur Julie. Julie aussi
avait écouté un amant ; mais, bien diffé-
rente, pensait-il, de la malheureuse Élo-
die, elle s’était fait enlever, non point dans
l’erreur d’un cœur sensible, mais pour
trouver, loin des siens, le luxe et le plaisir.

En sa sévérité, il avait condamné sa sœur
et il inclinait à condamner sa maîtresse. 

Élodie reprit d’une voix très douce : 
— J’étais imbue de philosophie ; je

croyais que les hommes étaient naturel-
lement honnêtes. Mon malheur fut
d’avoir rencontré un amant qui n’était pas
formé à l’école de la nature et de la mo-
rale, et que les préjugés sociaux, l’ambi-
tion, l’amour-propre, un faux point
d’honneur avaient fait égoïste et perfide. 

Ces paroles calculées produisirent
l’effet voulu. Les yeux de Gamelin
s’adoucirent. Il demanda : 

— Qui était votre séducteur ? Est-ce
que je le connais ? 

— Vous ne le connaissez pas. 
— Nommez-le-moi. 
Elle avait prévu cette demande et

était résolue à ne pas le satisfaire. 
Elle donna ses raisons. 
— Épargnez-moi, je vous prie. Pour

vous comme pour moi, j’en ai déjà trop
dit. 

Et, comme il insistait : 
— Dans l’intérêt sacré de notre

amour, je ne vous dirai rien qui précise à
votre esprit cet… étranger. Je ne veux pas
jeter un spectre à votre jalousie ; je ne
veux pas mettre une ombre importune
entre vous et moi. Ce n’est pas quand j’ai

oublié cet homme que je vous le ferai
connaître. 

Gamelin la pressa de lui livrer le nom
du séducteur : c’est le terme qu’il em-
ployait obstinément, car il ne doutait pas
qu’Élodie n’eût été séduite, trompée, abu-
sée. Il ne concevait même pas qu’il en eût
pu être autrement, et qu’elle eût obéi au
désir, à l’irrésistible désir, écouté les
conseils intimes de la chair et du sang ; il
ne concevait pas que cette créature vo-
luptueuse et tendre, cette belle victime, se
fût offerte ; il fallait, pour contenter son
génie, qu’elle eût été prise par force ou
par ruse, violentée, précipitée dans des
pièges tendus sous tous ses pas. Il lui fai-
sait des questions mesurées dans les
termes, mais précises, serrées, gênantes.
Il lui demandait comment s’était formée
cette liaison, si elle avait été longue ou
courte, tranquille ou troublée, et de quelle
manière elle s’était rompue. Et il revenait
sans cesse sur les moyens qu’avait em-
ployés cet homme pour la séduire,
comme s’il avait dû en employer
d’étranges et d’inouïs. Toutes ces ques-
tions, il les fit en vain. Avec une obstina-
tion douce et suppliante, elle se taisait, la
bouche serrée et les yeux gros de larmes. 

Pourtant, Évariste ayant demandé où
était à présent cet homme, elle répondit : 

— Il a quitté le royaume. 
Elle se reprit vivement : 
— … la France. 
— Un émigré ! s’écria Gamelin. 
Elle le regarda, muette, à la fois ras-

surée et attristée de le voir se créer lui-
même une vérité conforme à ses passions
politiques, et donner à sa jalousie gratui-
tement une couleur jacobine. 

En fait, l’amant d’Élodie était un petit
clerc de procureur très joli garçon, ché-
rubin saute-ruisseau, qu’elle avait adoré
et dont le souvenir après trois ans lui
donnait encore une chaleur dans le sein.
Il recherchait les femmes riches et âgées
: il quitta Élodie pour une dame expéri-
mentée qui récompensait ses mérites.
Entré, après la suppression des offices, à
la mairie de Paris, il était maintenant un
dragon sans-culotte et le greluchon d’une
ci-devant. 

— Un noble ! un émigré ! répétait
Gamelin, qu’elle se gardait bien de dé-
tromper, n’ayant jamais souhaité qu’il sût
toute la vérité. Et il t’a lâchement aban-
donnée ? 

Elle inclina la tête. 
Il la pressa sur son cœur : 
— Chère victime de la corruption

monarchique, mon amour te vengera de
cet infâme. Puisse le ciel me le faire ren-
contrer ! Je saurai le reconnaître ! 

Elle détourna la tête, tout ensemble
attristée et souriante, et déçue. Elle l’au-
rait voulu plus intelligent des choses de
l’amour, plus naturel, plus brutal. Elle
sentait qu’il ne pardonnait si vite que
parce qu’il avait l’imagination froide et
que la confidence qu’elle venait de lui
faire n’éveillait en lui aucune de ces
images qui torturent les voluptueux, et
qu’enfin il ne voyait dans cette séduction
qu’un fait moral et social. 

Ils s’étaient levés et suivaient les
vertes allées du jardin. Il lui disait que,
d’avoir souffert, il l’en estimait plus. Élo-
die n’en demandait pas tant ; mais, tel
qu’il était, elle l’aimait, et elle admirait le
génie des arts qu’elle voyait briller en lui. 

(A suivre)
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Recettes

Ingrédients:

- 2 oignons hachés
- 500g de viande hachée
- 1 petit bouquet de persil et coriandre

haché
- 3 càs d'huile d'olive
- Sel
- 4 pistils de safran
- 1/4 càc de ras el hanout
- 1 càc de cannelle
- 1 càc de gingembre
- 1/4 càc de curcum
- 1/2 càc de poivre blanc
- 50g de raisin sec
- 50g d'abricot sec
- 50g de pruneau
- 50g de poudre d'amande
- 500g de feuilles de pastilla
- Beurre fondu
- Jaune d'œuf
Décoration:
- Sucre glace
- Cannelle

Préparation:

- Dans une poêle faire revenir l'oignon
dans l'huile d'olive.

- Verser la viande, les épices, le persil et
la coriandre, le raisin sec, l'abricot sec coupé
en petit dès, le pruneau coupé en petit dès
aussi, tout en remuant de temps en temps
jusqu'à cuisson de la viande haché.

- Laisser refroidir cette préparation puis
ajouter la poudre d'amande et bien mélan-
ger.

- Badigeonner les feuilles de pastilla de
beurre fondu puis disposer la viande ha-
chée. Plier sous forme de cigare, le souder
avec le jaune d'œuf.

- Disposer les cigares sur une plaque
chemisée de papier sulfurisé.

- Badigeonner les de beurre fondu, met-
tre à cuire jusqu'à ce que les cigares pren-
nent une couleur dorée.

- Saupoudrer les cigares de sucre glace
et les décorer de cannelle.

Cigares à la viande hachée et aux fruits secs

Ingrédients
Crêpes :
4  oeufs
200 g de farine
500 ml de lait
60 ml d’eau
1 c. à café de  sel
20 g de  beurre
Béchamel :
500 ml de lait
100 g de  beurre
50 g de  farine
Sel
Poivre
Noix de muscade
100 g de gruyère râpé
Préparation :
Préparer la pâte à crêpe :
Dans un saladier, verser la farine préalablement tamisée.
Faire un puits et ajouter le sel et les oeufs battus.
Verser ensuite le lait et l'eau tout en fouettant.
Laisser reposer 30 minutes.
Entre-temps préparer la béchamel :
Rincer la casserole et verser le lait, le beurre et la farine tamisée.
Mettre sur feu moyen tout en fouettant sans cesse jusqu’à ébullition. Vous re-

marquerez la formation des grumeaux mais continuez à fouetter jusqu’à ce que le
beurre fonde.

La sauce va commencer à épaissir et devenir lisse.
Rectifier l'assaisonnement en sel, poivre et noix de muscade.
Incorporer le fromage râpé.
Chauffer la crêpière et cuire les crêpes. Les déposer au fur et à mesure sur une

assiette et couvrir d'une autre assiette.
Garnir les crêpes :
Déposer une cuillère à soupe de farce sur la crêpe. Refermer les deux extrémités

et rouler.
Déposer au fur et à mesure sur un plat allant au four.
S'il vous reste de la béchamel, napper les crêpes et parsemer de fromage.
Enfourner pour environ 15 minutes ou jusqu’à ce que le fromage fonde.

Crêpes salées au fromage et béchamel
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Une nouvelle édition du pro-
gramme itinérant "Berklee on
the Road" se déroulera du 24 au

29 juin prochain à Essaouira, ont an-
noncé Berklee College of  Music et A3
Communication, producteurs et organi-
sateurs du Festival Gnaoua et musiques
du monde.

Intitulé "Berklee at the Gnaoua and
World Music Festival", ce programme
est destiné aux musiciens en activité qui
cherchent à approfondir leurs compé-
tences en tant qu’improvisateurs, et ou-
vert aux élèves d’horizons musicaux très
variés, de la musique classique à la mu-
sique Gnaoua, en passant par la pop, le
rock et le jazz, indiquent les organisa-
teurs dans un communiqué.

Et de poursuivre que les candidats
doivent avoir au moins 18 ans au début
du programme, et auront un minimum
de deux ans d’expérience dans la pra-
tique de leurs instruments principaux.

"Le Festival Gnaoua et musiques du
monde d’Essaouira est un rendez-vous
unique, un laboratoire musical qui ac-
cueille chaque année des artistes du
monde entier, qui viennent partager
leurs rythmes avec ceux des Maâlems
Gnaoua", a affirmé la présidente d’A3
Communication et productrice du Fes-
tival, Neila Tazi citée dans le communi-
qué.

Elle a ajouté que "cette 25e édition
marque le début d’un partenariat solide
avec Berklee, destiné à offrir, à travers

ce programme de formation, une expé-
rience très singulière au coeur du conti-
nent africain, véritable berceau des
musiques du monde".

direction académique du professeur
Leo Blanco du département d’études
africaines de Berklee, tandis que Jason
Camelio en assurera la direction admi-
nistrative, a fait savoir la même source.

Et de préciser que l’enseignement
sera dispensé par une équipe d’artistes
et professeurs de Berklee parmi lesquels
Ron Savage, vice-président et directeur
exécutif, Viktorija Pilatovic, chanteuse
de jazz accomplie, compositrice et pro-
fesseur adjoint, et Javier Vercher, pro-
fesseur associé au programme d’études
de Berklee à l’étranger, à Valence (Es-
pagne), entre autres.

"J’ai hâte de lancer cette nouvelle
édition du programme Berklee on the

Road au Festival Gnaoua et musiques
du monde", a déclaré, de son côté, le
vice-président et directeur exécutif  de
Berklee College of  Music, Ron Savage.

"Je suis toujours ravi de rencontrer
des jeunes musiciens talentueux en pro-
venance du monde entier. Faire partie
d’un festival qui célèbre les Gnaoua et
les musiciens du monde fait de ce pro-
gramme une expérience très spéciale", a
poursuivi M. Savage, également cité
dans le communiqué.

Le programme "Berklee at Gnaoua
and World Music Festival" aura lieu de
10h à 17h tous les jours, ajoute-t-on.

"Les participants seront guidés sur
la manière de lier leur propre langage
musical avec ceux des autres, en com-
mençant d’abord par écouter et com-
prendre les concepts musicaux de leurs
pairs", a précisé Léo Blanco, directeur

académique du programme. 
Et de faire remarquer que l’ensei-

gnement sera dispensé en anglais et tra-
duit en arabe, garantissant ainsi une
expérience éducative large et inclusive.

Les points forts du programme se
composent d’ateliers autour de plusieurs
thèmes, notamment "Le compositeur
en tant qu’improvisateur", "Construire
son vocabulaire créatif", et "Styles,
grooves et laboratoires d’accompagne-
ment". 

Une série de conférences aura éga-
lement lieu, explorant l’intersection
entre la musique Gnaoua et les diffé-
rents genres contemporains. Il sera aussi
question de la technologie et du busi-
ness de la musique. 

De plus, les participants pourront
en apprendre davantage sur le fonds
Berklee Abu Dhabi Fellowship, qui
offre des bourses Berklee à des étu-
diants du Moyen-Orient et d’Afrique du
Nord. 

Tous les élèves recevront des badges
gratuits donnant accès aux espaces ré-
servés des scènes principales du Festival
Gnaoua et musiques du monde 2024.

"Les candidats intéressés sont invi-
tés à soumettre leur demande sur le site
"www.berklee.edu/berkleeontheroad".
Les frais d’inscription s’élèvent à 420,00
$ USD, précise la même source, notant
que la date limite de réception des de-
mandes de candidatures est le 24 mai
2024".

Festival Gnaoua d'Essaouira

Une nouvelle édition du programme
itinérant “Berklee on the Road”
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L’écrivain Eric Chacour (Ca-
nada, Egypte) a remporté le

Prix des 5 continents de la Franco-
phonie 2024 avec son premier
roman “Ce que je sais de toi”, a an-
noncé, mardi, l’Organisation inter-
nationale de la Francophonie (OIF).

«La trame de ce premier roman
emprunte des chemins actuels dans
le monde exploré par notre prix. La
tradition rompue, un amour irrece-
vable, l’exil, la tension du retour,
l’impossible résolution entre des
vies écartelées dans le temps, l’es-
pace, les espérances (...) Une his-
toire d'amour, de mémoire et de
dévastation», a considéré le jury,
présidé par l’écrivaine Faouzia
Zouari, dans un communiqué de
l'OIF.

Né à Montréal de parents égyp-
tiens, Eric Chacour a partagé sa vie
entre la France et le Québec. Di-
plômé en économie appliquée et en
relations internationales, il travaille
aujourd'hui dans le secteur finan-
cier.

Par ailleurs, la mention spéciale

a été attribuée au Marocain Khalid
Lyamlahy pour son roman “Evoca-
tion d'un mémorial à Venise” (Edi-
tions Présence africaine, France,
2023).

«Enquête et introspection du
narrateur à partir du destin tragique
d’un exclu dans la ville du tourisme,
du carnaval, de l’amour... Ecriture
poétique et envoûtante, témoignage
percutant sur la migration doulou-
reuse et le sort indigne des déplacés
avec clarté de vue et questionne-
ments profonds. Le texte dépasse la
spéculation et touche aux limites de
l’humanité», estime le jury.

Khalid Lyamlahy est un univer-
sitaire, écrivain et critique littéraire
marocain vivant aux Etats-Unis.
Avant « Evocation d’un mémorial à
Venise », il a publié en 2017 "Un
roman étranger" chez Présence afri-
caine.

Créé en 2001 par l’OIF, le Prix
des cinq continents de la Franco-
phonie récompense chaque année
un texte de fiction narrative (roman,
récit et recueil de nouvelles) origi-

nal. Il met en lumière des talents lit-
téraires reflétant l’expression de la
diversité culturelle et éditoriale en
langue française sur les cinq conti-
nents. Concrètement, les lauréat(e)s
reçoivent un montant de 15.000
euros (5.000 euros pour la mention
spéciale du jury) et bénéficient d’un
accompagnement promotionnel
pendant toute une année, l’OIF as-
surant leur participation à des ren-
contres littéraires, événements et
salons internationaux.

Célébrée cette année hors les
murs de l'OIF, dans un format en-
tièrement renouvelé, la 22e cérémo-
nie de remise du Prix des 5
continents de la Francophonie s’est
déroulée mardi au Musée de
l'Homme à Paris, en présence de
Louise Mushikiwabo, secrétaire gé-
nérale de la Francophonie, Franck
Riester, ministre délégué auprès du
ministre de l’Europe et des Affaires
étrangères, chargé de la Francopho-
nie et des finalistes, des membres
du jury et de représentants du
monde littéraire et diplomatique.

Eric Chacour, lauréat du Prix des 
5 continents de la Francophonie 2024
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L'Organisation du monde islamique
pour l’Education, les sciences et la

culture (ICESCO) a appelé, mardi, au
renforcement de l’intégration du théâtre
dans les programmes scolaires. 

L’ICESCO œuvre pour la publica-
tion d’un ensemble de guides visant à
ancrer l’identité culturelle théâtrale dans
le monde islamique, ainsi que pour l’éla-
boration d’une étude directive sur l’édu-
cation artistique et théâtrale destinée aux
élèves, le but étant de soutenir toutes les
formes d’art, en particulier le théâtre, in-
dique l'Organisation dans un communi-
qué à l’occasion de la Journée mondiale
du théâtre. 

Dans ce cadre, elle réaffirme "son

engagement à soutenir l’art théâtral, à
promouvoir le dialogue culturel et à dé-
velopper les compétences des artistes de
théâtre dans ses Etats membres".

L’ICESCO tâche de mettre en avant
les efforts entrepris pour renforcer cet
art ancestral (le père de tous les arts) à
travers ses publications scientifiques et
ses colloques, notamment à la lumière
des défis posés par l’intelligence artifi-
cielle et ses impacts sur la réduction de
la créativité humaine, ajoute la même
source. 

Lors de cette Journée, l’ICESCO
réaffirme également son soutien aux ef-
forts de ses États membres pour le dé-
veloppement de cet art, la promotion de

la formation des artistes et la préserva-
tion des œuvres théâtrales, en plus de
l’intégration des personnes à besoins
spécifiques dans les spectacles théâtraux
et la consolidation de la cohésion so-
ciale.

Célébrée le 27 mars de chaque
année, la journée mondiale du théâtre
constitue l'occasion de mettre en
exergue le rôle de l’art dans la promo-
tion du dialogue interculturel et civilisa-
tionnel, en tant que source d’inspiration
favorisant la diversité et l’ouverture cul-
turelle et faisant partie intégrante du pa-
trimoine civilisationnel immatériel qui
reflète les valeurs d’appartenance et de
coexistence.

Bouil lon de culture

Vernissage à Rabat d'une exposition d'arts marocains
de calligraphie et de décoration dédiés à Al Qods
Une exposition d'arts marocains de cal-

ligraphie et de décoration relatifs aux
vertus d'Al Qods a été inaugurée, mardi au
siège de l'Agence Bayt Mal Al-Qods Acha-
rif  à Rabat, sous le thème "Les chants de
l’alphabet de l’Aqsa vers l’Aqsa", à l’initia-
tive du Forum de Rabat pour la revitalisa-
tion du patrimoine culturel et artistique. 

Organisée avec le soutien de l’Agence
Bayt Mal Al Qods Acharif  jusqu’à la fin du
mois de Ramadan, cette exposition artis-
tique connaît la participation de 21 calli-
graphes marocains, qui ont été primés par
SM le Roi Mohammed VI pour la réalisa-
tion de tableaux artistiques de calligraphie,
de lettrage et de décoration marocains,
ayant Al Qods Acharif  pour thématique. 

Le vernissage de l'exposition a été mar-
qué par la présence de la secrétaire générale
du ministère de la Jeunesse, de la Culture
et de la Communication - Département de
la culture, Samira Lemlizi, et du directeur
chargé de la gestion de l'Agence Bayt Mal
Al-Qods Acharif, Mohamed Salem Cher-

kaoui, ainsi que de représentants de délé-
gations diplomatiques accréditées à Rabat. 

L'exposition comprend deux pavillons.
Le premier comporte des tableaux qui fe-
ront l'objet d'une vente aux enchères à la
fin de l'exposition et dont les bénéfices se-
ront reversés à l'Agence Bayt Mal Al-Qods
Acharif, tandis que le deuxième pavillon est
dédié aux outils artistiques utilisés par les
calligraphes, notamment le papier, l'encre
et les stylos, en plus de manuscrits et d’au-
tres objets artistiques.

S’exprimant à cette occasion, Mme
Lemlizi a indiqué que cette exposition met
en exergue la richesse et la diversité du pa-
trimoine culturel immatériel marocain, tout
en transmettant des messages constructifs
sur la calligraphie marocaine aux généra-
tions actuelles et futures, soulignant l'atten-
tion particulière que Sa Majesté le Roi
Mohammed VI n'a eu de cesse d'accorder
à la calligraphie, notamment à travers le
lancement du Prix Mohammed VI de l'art
de la calligraphie marocaine.

L’exposition "Les chants de l’alphabet
de l’Aqsa vers l’Aqsa" met également en
avant le fait que le Royaume compte des ar-
tistes et des calligraphes de renom qui œu-
vrent pour la mise en en valeur de
l'authenticité de la calligraphie marocaine,
a-t-elle ajouté.

Mme Lemlizi a, par ailleurs, indiqué que
le ministère de la Jeunesse, de la Culture et
de la Communication œuvre à la préserva-
tion et à la conservation du patrimoine ma-
rocain, à son rayonnement à l'échelle
nationale et internationale, ainsi qu’à la
mise en valeur de la richesse et de l'impor-
tance de l'art de la calligraphie marocaine,
en tant que patrimoine culturel national.

Pour sa part, M. Salem Cherkaoui a re-
levé que cette exposition rassemble les
meilleurs calligraphes du Maroc, pour ex-
primer à leur manière le lien unissant le
peuple marocain à Al Qods Acharif, souli-
gnant qu'elle incarne également l'implica-
tion de l'élite marocaine dans la promotion
des valeurs du Royaume, basés sur la cul-

ture de la tolérance, de la paix et de la co-
existence.

Il a, en outre, exprimé ses vifs remer-
ciements à l'ensemble des artistes et des
calligraphes participant à cette exposition
artistique, ainsi que sa grande considération
au Forum de Rabat pour la revitalisation du
patrimoine culturel et artistique pour cette
précieuse initiative.

De son côté, le président du Forum de
Rabat pour la revitalisation du patrimoine
culturel et artistique, Idriss Drissi, a indi-
qué, dans une déclaration à la MAP, que
l’exposition "Les chants de l’alphabet de
l’Aqsa vers l’Aqsa" est la première exposi-
tion artistique en solidarité avec le peuple
palestinien dans le monde arabe, ajoutant
qu’"elle rassemble aussi les meilleurs calli-
graphes marocains, qui ont reçu des prix
des mains de Sa Majesté le Roi Moham-
med VI".

A la fin de la cérémonie de vernissage
de cette exposition, un hommage a été
rendu aux calligraphes participants.

Journée mondiale du théâtre

L’ICESCO appelle à renforcer l’intégration du 
“père de tous les arts” dans les programmes scolaires

Concert
L'Institut Cervantès de Marrakech et l'ambas-

sade d'Espagne au Maroc organisent le 02 avril
prochain, au Centre culturel Les étoiles de Jemaa
El Fna, le concert "Traces d'al-Ándalus", dans le
cadre du programme "Les Nuits du Ramadan".

Interprété par la chanteuse et psaltériste espa-
gnole Begona Olavide et la chanteuse marocaine
Ihsan Rmiki, accompagnées par leur groupe
Zaman al Wasl, ce concert met en avant la fusion
des deux rives du détroit à travers des racines mu-
sicales profondes, indique un communiqué de
l'Institut Cervantès de Marrakech.

Ensemble, ces deux artistes interpréteront di-
verses "moaxajas", anciennes romances et des
chansons d'al-Andalus.

Spectacle
La troupe de Taiifa Aissawia de Fès dirigée par

Lhaj Said Berrada animera, le 31 mars courant, un
spectacle au Théâtre du Meydene à M-Avenue
Marrakech.

Ce spectacle qui coïncide avec la sacralité de
ce mois béni, marie spiritualité, performance ar-
tistique et poésie des chants.

Slam
L’Institut français de Marrakech (IFM) orga-

nise, le 30 mars courant, une grande soirée dédiée
au slam francophone, à l’occasion du mois de la
Francophonie.

Organisée en partenariat avec l’ambassade de
Suisse, la Délégation générale Wallonie Bruxelles
et le Bureau du Québec, cette soirée connaîtra la
participation de slameurs issus notamment du
Maroc, de la France, du Canada, de la Suisse et du
Sénégal. 

Le slam est une compétition de poésie, orga-
nisée dans des espaces publics ou dans un lieu de
spectacle, avec ou sans accompagnement musical.
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Dans le delta du Mékong, des agriculteurs
démunis en quête d'eau douce

Ramadan
20

Chaque jour, Nguyen
Hoai Thuong prie le ciel
pour que la pluie arrose

ses terres frappées par la séche-
resse et l'infiltration de l'eau de
mer. Mais dans le Sud du Viet-
nam, la canicule devrait encore
durer.

"C'est du gâchis de délaisser
les rizières parce que nous
n'avons pas d'eau douce. Je dois
élever des vaches à la place", ex-
plique à l'AFP l'agricultrice âgée
de 31 ans.

Située dans le delta du fleuve
Mékong, la province de Ben Tre
souffre de la vague prolongée de
chaleur et de l'intrusion saline,
qui menacent l'économie locale.

La région est stratégique
pour la culture du riz, mais au-
jourd'hui, chez Nguyen Hoai
Thuong, la terre destinée à la
précieuse céréale, présente sur
toutes les tables d'Asie, est lézar-
dée par des crevasses.

Depuis un mois, le Sud du
Vietnam affronte une canicule
anormalement longue, qui pour-
rait encore se prolonger, ont
alerté les météorologues avec,
comme conséquence, l'aggrava-
tion de l'infiltration d'eau de mer
dans les nappes phréatiques ou

les eaux de surface.
Le phénomène, qui se pro-

duit chaque année durant la sai-
son sèche, s'amplifie sous l'effet
de la chaleur et la montée du ni-
veau de la mer, tous deux mis
sous tension en raison du chan-
gement climatique.

La salinité accrue affecte les
cultures et l'accès à l'eau cou-
rante de la population.

Faute de pluie, la famille de
Nguyen Hoai Thuong a acheté
de l'eau pour sa propre consom-
mation, auprès de son voisin,
pour près de 500.000 dongs (20
euros) en février.

"Nous n'avons pas de source
souterraine d'eau douce, et l'eau
de surface est salée", explique
l'agricultrice. Derrière elle, son
père s'active autour du réservoir

mobile de 1.000 litres qui
contient le nécessaire pour les
champs, mais aussi la cuisine, la
douche, ou boire.

La montée des eaux salées
sur les terres cultivées pourrait
engendrer pour le Vietnam une
perte annuelle d'environ trois
milliards d'euros de récoltes,
selon une étude dévoilée mi-
mars par un institut dédié aux

ressources en eau du ministère
vietnamien de l'Environnement.

Le phénomène pourrait af-
fecter 80.000 hectares de riz et
de fruits, ont prévenu les scien-
tifiques.

Entre 2020 et 2023, en
moyenne, la province de Ben
Tre a enregistré des pertes an-
nuelles d'environ 430 millions
d'euros, ont-ils relevé.

"Je dois réduire les cultures
de trois à seulement deux ré-
coltes par an. Toute l'eau dans
ma zone est trop salée pour ser-
vir à quelque chose", explique
l'agriculteur Phan Thanh Trung
qui cultive du riz dans le même
village que Nguyen Hoai
Thuong.

Son voisin, Nguyen Van
Hung, a trouvé un moyen de
tirer profit du coup de chaud: il
dispose d'une vaste source sou-
terraine d'eau douce, qui lui per-
met de générer des revenus.

"Pendant les périodes de sé-
cheresse et d'intrusion saline, je
vends mon eau douce aux voi-
sins. Mais pour dire la vérité, je
ne suis pas content", assure-t-il.

"La météo défavorable nous
a vraiment frappés de plein
fouet", constate-t-il.

n
15

Citations
Il y a des gens que je ne reconnais plus

tellement j'ai changé.
Oscar Wilde 

**********
Qu'est-ce qu'une blonde teinte 

en brune ? De l'intelligence artificielle !
Bernard Werber

Blagues
Que fait un jardinier quand il ment ?

Il raconte des salades.
*****************

Où est-ce que l'homme invisible part en vacances ?
Chez ses transparents.
*****************

Pourquoi Napoléon n'a-t-il pas voulu acheter de maison ?
Parce qu’il avait déjà un Bonaparte.
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Le Complexe Mohammed VI de football
à Salé abrite, depuis lundi, un atelier réu-
nissant les inspecteurs de stades et portant

sur la construction et l'entretien des infrastruc-
tures sportives des 54 associations membres de
la Confédération africaine de football (CAF).

"L’excellente image du football africain a
éclaté aux yeux du monde lors de la Coupe
d’Afrique des nations CAF Côte d’Ivoire 2023.
Et un mois après la finale de la grand-messe
continentale du beau jeu, la CAF a réuni les ins-
pecteurs des stades au Complexe Mohammed
VI pour discuter des standards des infrastruc-
tures sportives", indique la CAF dans un com-
muniqué publié sur son site web.

L’atelier, se concentre sur un certain nombre
de domaines tels que le cadre réglementaire des
stades de la CAF, les directives d'inspection des
stades, les terrains naturels et artificiels, l'évalua-
tion de l'éclairage par projecteurs, la sûreté et la
sécurité dans les stades et les installations dédiées

à la presse.
Cité dans le communiqué, M. Fouzi Lekjaa,

président de la Fédération Royale marocaine de
football (FRMF) et membre du Comité exécutif
de la CAF, a tenu à souligner, dans son discours
d’ouverture, l'importance d'investir dans des in-
frastructures de classe mondiale et d'entretenir
ces installations. L'événement met également en
avant la formation des inspecteurs qui seront
nommés par la CAF pour guider les clubs afri-
cains et les associations membres dans l’implé-
mentation des normes requises pour accueillir
les événements organisés par la CAF, selon l’édi-
tion 2022 du Règlement des stades.

Les candidats ont participé à plusieurs exer-
cices théoriques et pratiques et effectué des vi-
sites de stades accompagnés par les responsables
de département de la CAF, relève la même
source, poursuivant qu'à l’issue de cet atelier,
chaque candidat a été évalué sur ses connais-
sances en matière d'inspection, notamment sur

la qualité du terrain, le confort des sièges, la sû-
reté et la sécurité, l'éclairage, les installations mé-
dicales et celles des médias. En 2022, la CAF a
lancé sa Plateforme en ligne de licence de club
(CLOP), un outil numérique conçu pour aider
les associations membres à numériser leur admi-
nistration et à gérer les processus d'inspection
des stades pour les compétitions continentales
et nationales. Les candidats ont également été
formés à l'utilisation de ce module, qui constitue
un outil d'orientation pour leurs missions d’ins-
pection.

Au cours du prochain cycle, le Maroc sera
l’hôte des événements clés de la CAF, notam-
ment la Coupe d'Afrique des nations de futsal
(11-21 avril) et la Coupe d'Afrique des nations
de l'année prochaine.

Le Royaume a également obtenu récem-
ment les droits d'organisation des cinq pro-
chaines éditions de la Coupe du monde féminine
U-17 de la FIFA, et ce à partir de 2025.

Organisation à Salé d'un atelier des inspecteurs de stades de la CAF

Le Onze national tenu en échec
par l’équipe de Mauritanie
Petite prestation qui ne prête aucun signe de satisfecit

Le Onze national a été accroché, mardi au
Grand stade d’Agadir, par son homo-
logue mauritanien (0-0) à l’issue d’un
match amical entrant dans le cadre de la

préparation des deux sélections pour les pro-
chaines échéances officielles.

Un nul blanc ne devant en aucun cas procurer
une certaine confiance au grand dam des suppor-
teurs des Lions de l’Atlas qui étaient nombreux

que ce soit au stade au devant leur petit écran. La
copie rendue a été une fois encore semblable aux
précédentes prestations, avec une équipe qui peine
à faire le jeu devant un adversaire qui défend en
bloc arrière. S’ajoute à cela un manque d’efficacité
qui n’arrange pas trop les choses pour un sélec-
tionneur sommé, plus que jamais,  de trouver d’au-
tres plans de jeu et des schémas tactiques
susceptibles de mener l’équipe à bon port.

L’on doit se dire que la Mauritanie reste un
adversaire de calibre moyen et il y a lieu de se de-
mander comment sera la copie de l’EN face à des
équipes beaucoup plus huppées. Si, côté effectif,
la sélection compte des éléments de classe inter-
nationale de la trempe de Ziyech, Hakimi, Diaz
ou encore Aguerd, le problème reste l’association
de ces éléments qui n’arrivent pas à obtenir l’al-
chimie nécessaire pour que la sauce monte. Et là,
c’est un problème du coach Walid Regragui qui
doit se remettre en question et revoir ses cartes
tant qu’il est temps et qu’il bénéficie encore d’un
crédit sympathie auprès du public marocain.  

D’ailleurs, le sélectionneur national a fait sa-
voir à l’issue de ce match test, le second lors de
cette fenêtre FIFA après la courte victoire sur
l’Angola par 1 à 0,  que « l’on ne peut pas être heu-
reux suite à ce résultat du fait qu’on est tombé
dans le piège de la sélection mauritanienne, révé-
lation de la dernière CAN en franchissant le cap
du tour inaugural. Et d’ajouter que les adversaires
qui affronteront l’équipe nationale à domicile vou-
dront la  battre ou du moins la tenir en échec. «
Et, c’est à nous de trouver des solutions afin d’être
prêts avant la reprise en juin prochain des élimi-
natoires du Mondial 2026 », première Coupe du
monde avec 48 sélections ayant pour cadre les
Etats-Unis, le Canada et le Mexique.

A propos des éliminatoires, zone Afrique, le
Onze national a été retenu tête de liste du groupe
E. Il a entamé la compétition par une victoire en
déplacement sur la Tanzanie par 2 à 0. Pour la
suite, les Lions de l’Atlas auront à accueillir en juin
prochain la Zambie avant d’aller défier le Congo
et de recevoir en mars de l’année suivante la sélec-
tion du Niger coachée par le cadre marocain
Badou Zaki. En septembre 2025, les partenaires
de Brahim Diaz seront de nouveau à l’épreuve ni-
gérienne tandis que leur dernière sortie est pro-
grammée pour octobre 2025 face au Congo,
sachant que le premier de la poule décrochera au-
tomatiquement son ticket pour les phases finales
du Mondial 2026.

Mohamed Bouarab

U23
L'équipe du Maroc U23 de football

s’est imposée face au Pays de Galles
par 2 buts à 0, en match amical disputé
mardi à Antalya en Turquie, en prépa-
ration au tournoi de football masculin
des Jeux olympiques, prévus l’été pro-
chain à Paris.

Les buts de la victoire du Maroc ont
été signés Hamza Igamane, auteur d’un
doublé, à la 6e et la 67e minutes.

L'équipe du Maroc U23 s’était incli-
née face à l’Ukraine par 1 but à 0, en
match amical disputé vendredi à Anta-
lya.

Le Maroc évoluera dans le groupe
B aux côtés de l’Argentine, l’Ukraine et
l'équipe 3e de la Coupe d'Asie U23,
prévue début mai, lors du Tournoi
olympique de football masculin, qui
aura lieu du 24 juillet au 9 août.

Les Lionceaux de l'Atlas ont poin-
çonné leur ticket pour les Jeux olym-
piques Paris-2024, en remportant la
Coupe d'Afrique des nations de foot-
ball (CAN-U23).

U20
La sélection marocaine de football

des moins de 20 ans s’est imposée face
aux Etats Unis d'Amérique sur le score
de 1 but à 0, mardi soir au complexe
sportif  SAR le Prince Héritier Moulay
El Hassan de Rabat, en amical.

Le but des Lionceaux de l'Atlas a
été marqué par Rachad Fettal à la
37ème minute.

La sélection marocaine U20 avait
fait match nul (1-1) face à son homo-
logue anglaise en amical, jeudi soir sur
la pelouse du même stade.

Ces deux rencontres s'inscrivent
dans le cadre des préparations de la sé-
lection marocaine pour les prochaines
échéances.

U15
L’équipe du Maroc des moins de 15

ans s'est imposée face à son homo-
logue de la Zambie sur le score de 3
buts à 1, en match amical disputé lundi
soir au Complexe Mohammed VI de
football.

Les buts du Maroc ont été inscrits
par Mouad Gounfissi (64è), Ilyas Ben-
nane (71è) et Saad Achhab (77è).

Les deux sélections s'étaient affron-
tées vendredi dernier sur la pelouse du
même complexe et quittées sur un
score de parité (3-3).

De son côté, la sélection nationale
U16 s’est inclinée face à son homo-
logue du Nigeria par 5 buts à 3, lundi
soir au Complexe Mohammed VI de
football.

Les réalisations du Maroc ont été si-
gnées Younes Idder (16è), Chadi El
Ouazzani (41è) et Wissam Edderdak
(87è).
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La 38ème édition du Grand Prix Hassan II
de tennis, qui sera disputée sur les courts
du Royal Tennis Club de Marrakech
(RTCMA) du 31 mars au 7 avril prochain,

verra la participation de joueurs de renommée inter-
nationale, a souligné, mardi à Marrakech, le directeur
du Tournoi, Hicham Arazi.

Cette 38ème édition sera rehaussée par la parti-
cipation de joueurs de renom, qui ont exprimé leur
joie de prendre part à ce premier tournoi de la saison
sur terre battue, a relevé M. Arazi lors d’une confé-
rence de presse destinée à jeter la lumière sur les der-
niers préparatifs pour cette manifestation sportive
d'envergure.

Il a dans ce sens évoqué la tête de Série numéro
1 du tournoi, le Serbe Laslo Djere (35è mondial), le

Suisse Stan Wawrinka, vainqueur de trois tournois
du Grand Chelem et l’Italien Matteo Berrettini, qui
avait atteint en 2019, le stade des demi-finales à l'US
Open.  S’agissant de la participation marocaine, il a
indiqué que deux joueurs marocains ont reçu les wild
cards (invitations), à savoir Elliot Benchetrit (660è
mondial) et le jeune prometteur Karim Bennani, qui
s’est illustré en devenant champion d’Afrique chez
les U18, lors du Championnat d’Afrique de tennis,
qui s’est déroulé en février dernier au Caire.

Outre ces deux joueurs marocains, deux tennis-
men arabes ont aussi reçu des invitations. Il s’agit du
Tunisien Aziz Dougaz (234è mondial) et du Jorda-
nien Abdullah Shelbayh (228è mondial), a-t-il fait sa-
voir.

De son côté, le vice-président de la Fédération

Royale marocaine de tennis (FRMT), Aziz Laarraf,
a souligné l'importance de cet unique tournoi "ATP
250" sur le continent africain, qui connaît la partici-
pation de figures du tennis désireuses d'améliorer leur
classement et de se préparer aux prochains tournois
programmés sur terre battue.

Dans ce cadre, il a salué les efforts menés par le
RTCM afin de faire de cet événement international,
une réussite, mettant en avant l'infrastructure et les
équipements dont dispose ce club, à même de lui
permettre d’accueillir de grandes manifestations de
tennis. Il a exprimé le vœu de voir cette compétition
drainer un grand public pour suivre les matchs pro-
grammés dans le cadre de cette nouvelle édition,
étant donné l’importance des supporters en termes
de motivation des joueurs et de consolidation du
rayonnement de cette manifestation, qui se caracté-
rise par une participation qualitative de tennismen de
renom.

Pour sa part, le président du RTCM, Aziz Tif-
nouti a relevé que toutes les dispositions ont été
prises et tous les intervenants de la ville de Marrakech
sont mobilisés afin que cette prestigieuse manifesta-
tion soit une grande réussite et une belle fête tennis-
tique.

Dans la foulée, M. Tifnouti a indiqué que le
Grand Prix Hassan II de tennis, le plus grand tournoi
en Afrique et premier tournoi de la saison sur terre
battue, est devenu un passage indispensable des ten-
nismen vers des challenges prestigieux. 

"Ce tournoi, qui fait actuellement partie de la
série ATP 250, témoigne de la capacité du Maroc à
relever les défis et à organiser de grandes manifesta-
tions sportives", a-t-il ajouté, notant que le Royaume

est doté de tous les atouts à même de lui permettre
d’accueillir des manifestations de haut niveau.

Le Maroc se hisse au rang des pays auxquels les
instances sportives mondiales vouent admiration et
distinction, gagnant ainsi ses galons de terre de tolé-
rance, d’hospitalité et de sport, a-t-il ajouté.

Marrakech, ville impériale et cosmopolite pré-
sente le cadre agréable pour de telles manifestations,
a-t-il poursuivi, mettant l’accent sur l’importance des
retombées d'ordre touristique et culturel de cette ma-
nifestation sur la Cité ocre.

Placé sous le Haut Patronage de Sa Majesté le
Roi Mohammed VI, et organisé par la FRMT, le
Grand Prix Hassan II, qui se joue depuis 2016 sur
les courts du RTCMA, constitue un véritable ras-
semblement des superstars du tennis mondial, of-
frant une expérience inoubliable aux fans avides
d’assister aux échanges les plus intenses sur terre bat-
tue. Cette 38ème édition connaîtra la participation
de plusieurs tennismen classés dans le Top 100 mon-
dial, dont le Serbe Laslo Djere (35è mondial), l'Au-
trichien Sébastian Ofner (40è mondial), le
Britannique Daniel Evans (43è mondial), le Chilien
Alejandro Tabilo (44è mondial) et l'Espagnol Ro-
berto Carballes Baena (64è mondial).

Au programme de ce tournoi figurent aussi une
exhibition Show à la Place Jemaâ El Fna (31 mars),
une soirée des joueurs (02 avril) ainsi qu’un Kids Day
au RTCMA (03 avril).

Le tirage au sort du tableau final du simple aura
lieu samedi 30 mars au RTCM. 

A rappeler que l’Espagnol Roberto Carballes
Baena avait remporté la 37ème édition du Grand
Prix Hassan II.

Grand Prix Hassan II de tennis

Des joueurs de renommée internationale attendus à la 38ème édition

Le Brésil a arraché le nul (3-3) mardi
contre l'Espagne au bout du temps
additionnel sur un penalty de Pa-

queta, dans une rencontre amicale pour lut-
ter contre le racisme où le prodige du FC
Barcelone Lamine Yamal a éclipsé la star du
Real Vinicius Junior.

Le milieu offensif  de West Ham a éga-
lisé à la 96e minute sur un penalty concédé
bêtement par Dani Carvajal, alors que la
Roja pensait s'imposer dans ce match de
gala organisé en réponse aux insultes racistes
subies par l'attaquant brésilien du Real Ma-
drid Vinicius Junior depuis son arrivée en
Espagne en 2018.

Personnage central de cette partie, l'at-
taquant de 23 ans, qui avait fondu en larmes
lundi en conférence de presse en évoquant
son combat contre les discriminations ra-
ciales, n'était pas dans un grand soir et a sou-
vent été éteint par Carvajal, son coéquipier
en club, ou par le roc franco-espagnol Robin
Le Normand.

Et c'est finalement le jeune Lamine
Yamal, 16 ans, qui a joué l'artificier en chef,
en martyrisant la défense de la Seleção.

Insaisissable sur son aile droite, le Bar-
celonais a d'abord fait danser le pauvre Wen-
dell dans la surface et obtenu un penalty,
transformé en force par son capitaine Rodri
(12e, 1-0) pour ouvrir le score.

Bien en place, la Roja a totalement
étouffé une sélection brésilienne en plein
doute mais toujours bourrée de talents, à
l'image du trio d'attaque Vinicius-Rodrygo-
Raphinha, bien contenu par la défense ibé-
rique.

Jusqu'à doubler la mise d'un enchaîne-

ment de grande classe du milieu offensif  de
Leipzig Dani Olmo, bien servi par Yamal
dans la surface et qui a enrhumé le Parisien
Lucas Beraldo avant de conclure du gauche
(36e, 2-0).

Avec le match en main, la Roja s'est lais-
sée surprendre et son gardien Unai Simon
a involontairement relancé les Brésiliens en
offrant la balle du 2-1 à Rodrygo, qui a réussi
son lob (40e) dans son jardin.

Porté par ses nouveaux entrants, le Bré-
sil bien rentré dans le deuxième acte a été
récompensé dès la 50e minute, la jeune pé-
pite du Real Endrick, 17 ans, s'offrant un
premier but au Bernabéu d'une reprise de
volée du gauche sur corner (50, 2-2).

La deuxième réalisation en deux matchs
pour l'espoir auriverde, qui n'a encore dis-
puté aucune rencontre sous le maillot me-
rengue.

Le portier brésilien Bento a ensuite
écoeuré les attaquants espagnols, détournant
notamment plusieurs tentatives d'Olmo,
avant de s'incliner une deuxième fois sur pe-
nalty devant Rodri à quelques minutes du
terme (87e, 3-2) à la suite d'un nouveau tra-
vail de Yamal sur le côté droit.

Décisif  sur les trois buts de son équipe,
le feu follet catalan est sorti sous une ovation
de l'enceinte ennemie, qui a fini par être re-
froidie par l'ancien Lyonnais Paqueta au
bout du temps additionnel (90e+6, 3-3), sur
le troisième penalty de la partie.

Un scenario frustrant mais pas de na-
ture à déboussoler la Roja, qui a livré une
partie convaincante malgré des erreurs in-
dividuelles qui ont coûté cher, à trois mois
de l'Euro-2024 où elle fera figure d'outsider.

Le Brésil arrache le nul
sur le fil contre l'Espagne
Lamine Yamal éclipse Vinicius
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